
L U X E M B O U R G

MEMORIAL
Journal Officiel

du Grand-Duché de
Luxembourg

MEMORIAL
Amtsblatt

des Großherzogtums
Luxemburg

R E C U E I L  D E S  S O C I E T E S  E T  A S S O C I A T I O N S
Le présent recueil contient les publications prévues par la loi modifiée du 10 août 1915 concernant les sociétés commerciales

et par la loi modifiée du 21 avril 1928 sur les associations et les fondations sans but lucratif.

C — N° 2409 30 septembre 2013

SOMMAIRE

AES (Lux) S.à r.l. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .115591
Alsages S.à r.l. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .115586
Altercorp S.A. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .115586
APEX Technologies S.à r.l. . . . . . . . . . . . . . .115586
Arela S.à r.l. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .115631
Argus Sicherheitsdienste . . . . . . . . . . . . . . .115589
ASW . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .115594
Avatarius S.A. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .115586
Bas Shipping S.à r.l. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .115592
Baulder II S.à r.l. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .115592
Baulder S.à r.l. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .115591
BJ Services International S.à r.l. . . . . . . . . .115592
Blue Chips Holding S.A. . . . . . . . . . . . . . . . .115587
BTW Services . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .115587
Callaghan Square (Luxembourg) Holding

S.à r.l. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .115587
Calya International . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .115586
Camon Invest S.A. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .115590
Caralto Holding S.A. . . . . . . . . . . . . . . . . . . .115590
Caralto Holding S.A. . . . . . . . . . . . . . . . . . . .115590
Carmarguen Finance S.A. . . . . . . . . . . . . . . .115590
Catlin Luxembourg S.à r.l. . . . . . . . . . . . . . .115593
CCP II Acquisition Luxco . . . . . . . . . . . . . . .115606
CCP II Acquisition Luxco S.à r.l. . . . . . . . . .115606
CCP II Holdings Luxco . . . . . . . . . . . . . . . . .115601
CCP II Holdings Luxco S.à. r.l. . . . . . . . . . .115601
Ceheca S.A. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .115591
Central European Participation II S.à r.l.

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .115589
Chabalux S.A. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .115591
Chabalux S.A. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .115632
Chabalux S.A. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .115592
Chabalux S.A. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .115593
Chabalux S.A. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .115632
Chaussures Marcel FABER s.à r.l. . . . . . . . .115589
CLdG S.A. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .115593

Clearsight Holdings (Luxembourg) S.à r.l.
. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .115593

CODUR S.A. (Constructions Durables) . .115594
Colonnade Holdco n°11 S.à r.l. . . . . . . . . . .115590
Colonnade Holdco n°11 S.à r.l. . . . . . . . . . .115592
Comil . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .115594
Comil . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .115594
Compagnie Industrielle et Financière des

Produits Amylacés SICAF/SIF . . . . . . . . . .115589
Comptoir de Distribution Luxembour-

geois, s.à r.l. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .115595
Concept.Com S.A. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .115588
Cost . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .115593
Covidien Group S.à r.l. . . . . . . . . . . . . . . . . .115591
Covidien International Finance S.A. . . . . .115595
CV Luxco S.à r.l. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .115595
Dairy Invest S.à r.l. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .115595
Diador Finance S.A. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .115594
Diarough S.C.A. SICAR . . . . . . . . . . . . . . . . .115595
e-Collaboration International S.A. . . . . . . .115632
Espirito Santo International S.A. . . . . . . . .115588
Excalibur Development S.A. . . . . . . . . . . . .115588
Fleurus Promotion . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .115588
Oceania S.A. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .115596
Pearson Luxembourg N°. 1. . . . . . . . . . . . . .115603
Resurgam S.A. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .115608
Rom10 S.A. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .115587
SBM Installer S.à r.l. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .115608
Société Luxembourgeoise de Distribution

S.A. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .115608
Stunnersville S.à r.l. SPF . . . . . . . . . . . . . . . .115615
Tuspa S.à r.l. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .115620
Vandelay Industries S.A. . . . . . . . . . . . . . . . .115632
Wagram Investment SA . . . . . . . . . . . . . . . .115630
Wefra . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .115631

115585



L U X E M B O U R G

Alsages S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-1724 Luxembourg, 3A, boulevard du Prince Henri.

R.C.S. Luxembourg B 129.477.

Les comptes annuels au 31/12/2012 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Référence de publication: 2013113772/9.

(130138523) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 7 août 2013.

Altercorp S.A., Société Anonyme Soparfi.

Siège social: L-2519 Luxembourg, 3-7, rue Schiller.

R.C.S. Luxembourg B 150.353.

Les comptes annuels au 31 décembre 2012 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

M. Jadot / J. Adriaens
Administrateur / Administrateur

Référence de publication: 2013113773/11.

(130138126) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 7 août 2013.

APEX Technologies S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-1273 Luxembourg, 19, rue de Bitbourg.

R.C.S. Luxembourg B 62.496.

Les comptes annuels au 31/12/2012 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 06/08/2013.
G.T. Experts Comptables S.À.R.L.
Luxembourg

Référence de publication: 2013113777/12.

(130138037) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 7 août 2013.

Avatarius S.A., Société Anonyme Soparfi.

Siège social: L-2121 Luxembourg, 231, Val des Bons-Malades.

R.C.S. Luxembourg B 153.345.

Les comptes annuels au 31.12.2011 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 14 juin 2013.
SG AUDIT SARL

Référence de publication: 2013113789/11.

(130138730) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 7 août 2013.

Calya International, Société Anonyme.

Siège social: L-2449 Luxembourg, 24, boulevard Royal.

R.C.S. Luxembourg B 166.289.

Extrait de l'Assemblée Générale Ordinaire du 17 juillet 2013

L'Assemblée décide de transférer le siège social de la société du 10A, rue Henri M. Schnadt, L-2530 Luxembourg, au
24, Boulevard Royal, L-2449 Luxembourg, avec effet au 1 er août 2013.

FIDUO

Référence de publication: 2013113819/11.

(130138808) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 7 août 2013.
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L U X E M B O U R G

Blue Chips Holding S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-1724 Luxembourg, 3A, boulevard du Prince Henri.

R.C.S. Luxembourg B 23.025.

Les comptes annuels au 31/12/2012 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Référence de publication: 2013113809/9.

(130138514) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 7 août 2013.

BTW Services, Société Anonyme.

Siège social: L-9711 Clervaux, 80, Grand-rue.

R.C.S. Luxembourg B 73.836.

Les comptes annuels au 31/12/2011 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

L-9711 Clervaux, le 30 août 2012.
Michel Brismee
Gérant

Référence de publication: 2013113814/12.

(130138333) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 7 août 2013.

Callaghan Square (Luxembourg) Holding S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: GBP 53.375,00.

Siège social: L-1882 Luxembourg, 5, rue Guillaume Kroll.

R.C.S. Luxembourg B 163.720.

Lors de l’Assemblée Générale Ordinaire tenue en date du 13 mai 2013, l’associé unique a décidé de renouveler le
mandat de Réviseur d’entreprises agréé de KPMG Luxembourg, avec siège social au 9, Allée Scheffer, L-2520 Luxembourg,
pour une période venant à échéance lors de l’Assemblée Générale Ordinaire qui statuera sur les comptes de l’exercice
social se clôturant au 31 décembre 2013 et qui se tiendra en 2014.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg, le 2 août 2013.

Référence de publication: 2013113818/14.

(130138762) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 7 août 2013.

Rom10 S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-2661 Luxembourg, 42, rue de la Vallée.

R.C.S. Luxembourg B 128.820.

Par décision de l'assemblée générale ordinaire du 26 juillet 2013, Monsieur Sébastien BOMBENGER, 42, rue de la
Vallée, L-2661 Luxembourg, a été nommé au Conseil d'Administration en remplacement de l'administrateur démission-
naire, Monsieur Giuliano BIDOLI. Son mandat s'achèvera à l'issue de l'assemblée générale annuelle de 2014.

Lors de cette même assemblée, les mandats des administrateurs Mme Caroline FELTEN et Mme Viviane HENGEL,
ainsi que celui du commissaire aux comptes AUDIT TRUST S.A., société anonyme, ont été renouvelés jusqu'à l'issue de
l'assemblée générale annuelle de l'an 2014.

Luxembourg, le 07 août 2013.
Pour: ROM10 S.A.
Société anonyme
Experta Luxembourg
Société anonyme
Mireille Wagner / Aurélie Katola

Référence de publication: 2013114202/19.

(130138783) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 7 août 2013.
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L U X E M B O U R G

F&P, Fleurus Promotion, Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-1724 Luxembourg, 3A, boulevard du Prince Henri.

R.C.S. Luxembourg B 128.761.

Les comptes annuels au 31/12/2012 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Référence de publication: 2013113946/9.

(130138517) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 7 août 2013.

Excalibur Development S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-2449 Luxembourg, 25C, boulevard Royal.

R.C.S. Luxembourg B 98.891.

Les comptes annuels au 31/12/2012 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Pour la société
Fiduciaire WBM
Experts comptables et fiscaux
Signature

Référence de publication: 2013113943/13.

(130138719) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 7 août 2013.

Espirito Santo International S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-2449 Luxembourg, 22-24, boulevard Royal.

R.C.S. Luxembourg B 13.091.

Veuillez noter que, conformément à leurs pièces d’identités, il fallait lire:

- M. José Manuel PINHEIRO ESPIRITO SANTO SILVA, au lieu de «M. José Manuel ESPIRITO SANTO SILVA»,

- M. Patricio Miguel GUERRY MONTEIRO DE BARROS, au lieu de «M. Patrick MONTEIRO DE BARROS»,

- M. Domingos ESPIRITO SANTO PEREIRA COUTINHO, au lieu de «M. Domingos ESPIRITO PEREIRA COUNTIN-
HO».

Pour extrait conforme
SG AUDIT SARL

Référence de publication: 2013113936/14.

(130138794) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 7 août 2013.

Concept.Com S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-2561 Luxembourg, 51, rue de Strasbourg.

R.C.S. Luxembourg B 145.728.

EXTRAIT

Il résulte du procès-verbal de l'assemblée générale ordinaire tenue extraordinairement des actionnaires de la société,
en date du 6 août 2013, que

L'assemblée a décidé d'augmenter le nombre des administrateurs-délégué de deux (2) à trois (3), et a nommé comme
administrateur-délégué Monsieur Andrew Stewart, dirigeant de sociétés, né le 19 mai 1951 à Preston (Royaume Uni),
demeurant au 1, Wayside Walk, Heathfield, TN21 OXW (Royaume Uni).

Il sera chargé de la gestion journalière de la société et il aura tout pouvoir pour engager la société par sa seule signature.

Son mandat prendra fin lors de l'assemblée générale annuelle de 2014.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 6 août 2013.
Pour le Conseil d'Administration

Référence de publication: 2013113838/18.

(130138532) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 7 août 2013.

115588



L U X E M B O U R G

Chaussures Marcel FABER s.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-6440 Echternach, 17, rue de la Gare.

R.C.S. Luxembourg B 102.408.

Les comptes annuels au 31 décembre 2012 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Référence de publication: 2013113831/9.

(130138412) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 7 août 2013.

Central European Participation II S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-1840 Luxembourg, 15, boulevard Joseph II.

R.C.S. Luxembourg B 120.155.

Statuts coordonnés, suite à l'assemblée générale extraordinaire reçue par Maître Francis KESSELER, notaire de rési-
dence à Esch/Alzette, en date du 27 mars 2013 déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Esch/Alzette, le 26 avril 2013.
Francis KESSELER
NOTAIRE

Référence de publication: 2013113830/13.

(130138224) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 7 août 2013.

Argus Sicherheitsdienste, Succursale d'une société de droit étranger.

Adresse de la succursale: L-1471 Luxembourg, 310, route d'Esch.

R.C.S. Luxembourg B 91.875.

FERMETURE D'UNE SUCCURSALE

Auszug

Gemäß Beschluss vom 2. August 2013 hat die WISAG Beteiligungsmanagement Beteiligungs GmbH, Gesellschaft mit
beschränkter Haftung deutschen Rechts, mit Sitz in D-60596 Frankfurt am Main, Kennedyallee 76, eingetragen im Han-
delsregister des Amtsgerichts Frankfurt am Main unter der Nummer HRB 46634, hier handelnd in ihrer Eigenschaft als
alleinige geschäftsführende Komplementärgesellschafterin der WISAG Beteiligungsmanagement GmbH & Co. KG, Kom-
manditgesellschaft deutschen Rechts, mit Sitz in D-60596 Frankfurt am Main, Kennedyallee 76, eingetragen im Handels-
register des Amtsgerichts Frankfurt am Main unter der Nummer HRA 28992, beschlossen, die Niederlassung Luxemburg
zu schließen.

Zwecks Veröffentlichung im Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Für die Gesellschaft

Référence de publication: 2013113679/18.

(130137872) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 6 août 2013.

Compagnie Industrielle et Financière des Produits Amylacés SICAF/SIF, Société Anonyme sous la forme
d'une SICAF - Fonds d'Investissement Spécialisé.

Siège social: L-1840 Luxembourg, 40, boulevard Joseph II.

R.C.S. Luxembourg B 4.367.

Les comptes annuels au 31 décembre 2012 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

COMPAGNIE FINANCIERE DE GESTION LUXEMBOURG S.A.
Boulevard Joseph II
L-1840 Luxembourg
Signature

Référence de publication: 2013113837/14.

(130138268) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 7 août 2013.
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L U X E M B O U R G

Caralto Holding S.A., Société Anonyme Holding.

Siège social: L-1724 Luxembourg, 3A, boulevard du Prince Henri.

R.C.S. Luxembourg B 17.938.

Les comptes annuels au 31/12/2012 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Référence de publication: 2013113849/9.

(130138506) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 7 août 2013.

Camon Invest S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-2330 Luxembourg, 128, boulevard de la Pétrusse.

R.C.S. Luxembourg B 113.419.

Les comptes annuels, les comptes de Profits et Pertes ainsi que les Annexes de l'exercice clôturant au 31/12/2012 ont
été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

L'Organe de Gestion

Référence de publication: 2013113847/11.

(130138397) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 7 août 2013.

Colonnade Holdco n°11 S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-1331 Luxembourg, 65, boulevard Grande-Duchesse Charlotte.

R.C.S. Luxembourg B 142.712.

Extrait des résolutions prises par les associés en date du 5 août 2013

1. M. Jean-Christophe DAUPHIN a démissionné de son mandat de gérant.

2. Mme Virginie DECONINCK, administrateur de sociétés, née à Rocourt (Belgique), le 11 octobre 1976, demeurant
professionnellement à L-1331 Luxembourg, 65, boulevard Grande-Duchesse Charlotte, a été nommée comme gérante
pour une durée indéterminée.

Luxembourg, le 7 août 2013.
Pour extrait sincère et conforme
Pour Colonnade Holdco n° 11 S.à r.l.
Intertrust (Luxembourg) S.A.

Référence de publication: 2013113836/16.

(130138459) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 7 août 2013.

Caralto Holding S.A., Société Anonyme Holding.

Siège social: L-1724 Luxembourg, 3A, boulevard du Prince Henri.

R.C.S. Luxembourg B 17.938.

Les comptes annuels au 31/12/2011 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Référence de publication: 2013113850/9.

(130138507) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 7 août 2013.

Carmarguen Finance S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-2165 Luxembourg, 26-28, Rives de Clausen.

R.C.S. Luxembourg B 88.705.

Le bilan au 31 décembre 2012 a été déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Référence de publication: 2013113851/9.

(130138692) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 7 août 2013.
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L U X E M B O U R G

Chabalux S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-2227 Luxembourg, 29, avenue de la Porte-Neuve.

R.C.S. Luxembourg B 133.363.

Les comptes annuels au 31/12/2012 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Référence de publication: 2013113856/9.
(130138508) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 7 août 2013.

Baulder S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 353.950,00.
Siège social: L-2346 Luxembourg, 20, rue de la Poste.

R.C.S. Luxembourg B 110.700.

Les comptes annuels au 31 décembre 2012 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

LUXEMBOURG CORPORATION COMPANY S.A.
Signatures
Gérant

Référence de publication: 2013113803/12.
(130138617) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 7 août 2013.

AES (Lux) S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 12.500,00.
Siège social: L-1855 Luxembourg, 44, avenue J.F. Kennedy.

R.C.S. Luxembourg B 163.384.

Le dépôt rectificatif des comptes annuels au 31 décembre 2012 déposés au Registre de Commerce et des Sociétés de
Luxembourg le 18 juillet 2013, sous la référence L130122000 a été déposé au registre de commerce et des sociétés de
Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg, le 6 août 2013.

Référence de publication: 2013113766/12.
(130138228) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 7 août 2013.

Covidien Group S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-1724 Luxembourg, 3B, boulevard du Prince Henri.

R.C.S. Luxembourg B 61.111.

Les comptes annuels au 28 septembre 2012 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Signature.

Référence de publication: 2013113841/10.
(130138451) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 7 août 2013.

Ceheca S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-8371 Hobscheid, 7, rue de Hiehl.

R.C.S. Luxembourg B 98.743.

Les comptes annuels au 31/12/2012 ont été déposés, dans leur version abrégée, au registre de commerce et des
sociétés de Luxembourg conformément à l’art. 79(1) de la loi du 19/12/2002.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Mandataire

Référence de publication: 2013113853/11.
(130138653) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 7 août 2013.
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Chabalux S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-2227 Luxembourg, 29, avenue de la Porte-Neuve.

R.C.S. Luxembourg B 133.363.

Les comptes annuels au 31/12/2011 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Référence de publication: 2013113857/9.

(130138509) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 7 août 2013.

Colonnade Holdco n°11 S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-1331 Luxembourg, 65, boulevard Grande-Duchesse Charlotte.

R.C.S. Luxembourg B 142.712.

Les comptes annuels au 31 décembre 2012 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Pour Colonnade Holdco n°11 S.à r.l.
Intertrust (Luxembourg) S.A.

Référence de publication: 2013113835/11.

(130138448) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 7 août 2013.

BJ Services International S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-1466 Luxembourg, 12, rue Jean Engling.

R.C.S. Luxembourg B 76.063.

Les comptes annuels au 31 décembre 2012 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Signature.

Référence de publication: 2013113806/10.

(130138413) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 7 août 2013.

Bas Shipping S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-6755 Grevenmacher, 3, place du Marché.

R.C.S. Luxembourg B 155.061.

Statuts coordonnés déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Remich, le 6 août 2013.
Patrick SERRES
Notar

Référence de publication: 2013113802/12.

(130138208) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 7 août 2013.

Baulder II S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 828.925,00.
Siège social: L-2346 Luxembourg, 20, rue de la Poste.

R.C.S. Luxembourg B 122.980.

Les comptes annuels au 31 décembre 2012 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

LUXEMBOURG CORPORATION COMPANY S.A.
Signatures
Gérant

Référence de publication: 2013113795/12.

(130138620) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 7 août 2013.
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Chabalux S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-2227 Luxembourg, 29, avenue de la Porte-Neuve.

R.C.S. Luxembourg B 133.363.

Les comptes annuels au 31/12/2010 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Référence de publication: 2013113858/9.

(130138510) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 7 août 2013.

Clearsight Holdings (Luxembourg) S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 50.000,00.
Siège social: L-5365 Munsbach, 6, rue Gabriel Lippmann.

R.C.S. Luxembourg B 161.416.

Les comptes annuels de la Société au 31 décembre 2012 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de
Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 19 Juillet 2013.
Malcolm Wilson
Mandataire

Référence de publication: 2013113834/13.

(130138818) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 7 août 2013.

Catlin Luxembourg S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-2540 Luxembourg, 15, rue Edward Steichen.

R.C.S. Luxembourg B 154.964.

Les comptes annuels au 31 décembre 2012 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 07/08/2013.
Pour extrait conforme

Référence de publication: 2013113829/11.

(130138807) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 7 août 2013.

CLdG S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-2519 Luxembourg, 3-7, rue Schiller.

R.C.S. Luxembourg B 169.006.

Les comptes annuels au 31 décembre 2012 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

A-M Grieder / F. Bracke
Administrateur / Administrateur

Référence de publication: 2013113868/11.

(130138136) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 7 août 2013.

Cost, Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-4018 Esch-sur-Alzette, 12, rue d'Audun.

R.C.S. Luxembourg B 101.135.

Les comptes annuels au 31/12/2012 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
MORBIN Nathalie.

Référence de publication: 2013113879/10.

(130138031) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 7 août 2013.
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Comil, Société Anonyme.

Siège social: L-1724 Luxembourg, 3A, boulevard du Prince Henri.

R.C.S. Luxembourg B 24.245.

Les comptes annuels au 31/12/2012 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Référence de publication: 2013113876/9.

(130138525) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 7 août 2013.

Comil, Société Anonyme.

Siège social: L-1724 Luxembourg, 3A, boulevard du Prince Henri.

R.C.S. Luxembourg B 24.245.

Extrait du procès-verbal de l'assemblée générale ordinaire tenue le 02.05.2013 à Luxembourg

L'Assemblée renouvelle pour une période de 1 an le mandat du Commissaire sortant, à savoir la société AUDITEX
S.A.R.L. 3A, boulevard du Prince Henri, L-1724 Luxembourg.

Son mandat prendra fin à l'issue de l'Assemblée Générale Statutaire à tenir en 2014

Pour copie conforme
Signatures
Administrateur / Administrateur

Référence de publication: 2013113875/14.

(130138524) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 7 août 2013.

CODUR S.A. (Constructions Durables), Société Anonyme.

Siège social: L-8399 Windhof (Koerich), 9, rue des Trois Cantons.

R.C.S. Luxembourg B 89.984.

Les comptes annuels au 31/12/2011 ont été déposés, dans leur version abrégée, au registre de commerce et des
sociétés de Luxembourg conformément à l’art. 79(1) de la loi du 19/12/2002.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Mandataire

Référence de publication: 2013113874/11.

(130138651) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 7 août 2013.

ASW, Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-6832 Betzdorf, 15, rue d'Olingen.

R.C.S. Luxembourg B 47.934.

Le bilan et l'annexe légale de l'exercice au 31 décembre 2012 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés
de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Référence de publication: 2013113785/10.

(130138114) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 7 août 2013.

Diador Finance S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-8030 Strassen, 163, rue du Kiem.

R.C.S. Luxembourg B 141.006.

Les comptes annuels au 31 décembre 2012 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Pour DIADOR FINANCE S.A.

Référence de publication: 2013113889/10.

(130138303) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 7 août 2013.
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Dairy Invest S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-2714 Luxembourg, 6-12, rue du Fort Wallis.

R.C.S. Luxembourg B 90.118.

Les comptes annuels au 31 décembre 2011 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Référence de publication: 2013113888/9.

(130138324) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 7 août 2013.

CV Luxco S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: USD 11.728.921,00.

Siège social: L-1931 Luxembourg, 13-15, avenue de la Liberté.

R.C.S. Luxembourg B 129.309.

Les comptes annuels rectifiés au 30 juin 2012 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

1 er dépôt le 12/02/2013, numéro de dépôt L130026635

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 6 août 2013.
Stijn CURFS
Mandataire

Référence de publication: 2013113885/13.

(130138549) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 7 août 2013.

Covidien International Finance S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-1724 Luxembourg, 3B, boulevard du Prince Henri.

R.C.S. Luxembourg B 123.527.

Les comptes annuels rectifiés au 28 septembre 2012 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de
Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Signature.

Référence de publication: 2013113880/11.

(130138463) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 7 août 2013.

Codilux s.à.r.l., Comptoir de Distribution Luxembourgeois, s.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-8437 Steinfort, 62, rue de Koerich.

R.C.S. Luxembourg B 64.092.

Les comptes annuels au 31/12/2012 ont été déposés, dans leur version abrégée, au registre de commerce et des
sociétés de Luxembourg conformément à l’art. 79(1) de la loi du 19/12/2002.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Mandataire

Référence de publication: 2013113877/11.

(130138652) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 7 août 2013.

Diarough S.C.A. SICAR, Société en Commandite par Actions sous la forme d'une Société d'Investisse-
ment en Capital à Risque.

Siège social: L-1471 Luxembourg, 412F, route d'Esch.

R.C.S. Luxembourg B 119.865.

Les comptes annuels au 31/12/2012 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Référence de publication: 2013113890/10.

(130138775) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 7 août 2013.
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Oceania S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-8070 Bertange, 10B, rue des Mérovingiens.

R.C.S. Luxembourg B 73.372.

L'an deux mille treize, le trente juillet.

Par-devant Nous Maître Jean-Joseph WAGNER, notaire de résidence à SANEM (Grand-Duché de Luxembourg),

à Bertrange, Grand-Duché de Luxembourg, s'est réunie l'Assemblée Générale Extraordinaire Assemblée») des ac-
tionnaires de «OCEANIA S.A.» (la «Société»), une société anonyme, régie par le droit luxembourgeois, établie et ayant
son siège social au 16, boulevard Emmanuel Servais, L-2535 Luxembourg, constituée suivant acte notarié dressé par le
notaire soussigné daté le 9 décembre 1999, lequel acte fut publié au Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations (le
«Mémorial») numéro 168 du 24 février 2000.

L'Assemblée est déclarée ouverte sous la présidence de Monsieur Pierre ANGÉ, employé privé, avec adresse profes-
sionnelle à Bertrange (Luxembourg).

Le Président désigne comme secrétaire Madame Emilie BOVRISSE, employée privée, avec adresse professionnelle à
Bertrange (Luxembourg).

L'Assemblée choisit comme scrutatrice Madame Sylviane SZUMILAS, employée privée, avec adresse professionnelle
à Bertrange (Luxembourg).

Les actionnaires présents ou représentés à la présente Assemblée ainsi que le nombre d'actions possédées par chacun
d'eux ont été portés sur une liste de présence, signée par les actionnaires présents et par les mandataires de ceux
représentés, et à laquelle liste de présence, dressée par les membres du bureau, les membres de l'assemblée déclarent
se référer.

Ladite liste de présence, après avoir été signée «ne varietur» par les membres du bureau et le notaire instrumentant,
restera annexée au présent acte avec lequel elle sera enregistrée.

Le Président expose et l'Assemblée constate:

A) Que la présente assemblée générale extraordinaire a pour ordre du jour:

Ordre du jour:

- Transfert du siège social de la société: 10B, rue des Mérovingiens, L-8070 Bertrange.

- Constatation de la démission avec décharge des administrateurs suivants: Madame Catherine ROUX-SEVELLE et
Madame Elise LETHUILLIER et Monsieur Reinald LOUTSCH et du commissaire aux comptes: HRT REVISION SA avec
effet immédiat.

- Nomination de 3 nouveaux Administrateurs: Monsieur Gabriel JEAN, les sociétés PROCEDIA Sàrl, représentée par
Madame Catherine DE WAELE et CRITERIA Sàrl, représentée par Monsieur Gabriel JEAN avec durée de mandat pour
6 ans.

- Nomination d'un nouveau commissaire aux comptes: Marbledeal Luxembourg Sàrl, 10B, rue des Mérovingiens, L-8070
Bertrange, durée de mandat pour 6 ans.

- Nomination de Monsieur Gabriel JEAN en tant que Président du conseil d'Administration et administrateur délégué.

- Changement de la date de la tenue de l'Assemblée générale annuelle.

- Refonte complète des statuts.

B) Que la présente Assemblée réunissant l'intégralité du capital social est régulièrement constituée et peut délibérer
valablement, telle qu'elle est constituée, sur les objets portés à l'ordre du jour.

C) Que l'intégralité du capital social étant représentée, il a pu être fait abstraction des convocations d'usage, les
actionnaires présents ou représentés se reconnaissant dûment convoqués et déclarant par ailleurs avoir eu connaissance
de l'ordre du jour qui leur a été communiqué au préalable.

Ensuite l'Assemblée aborde l'ordre du jour et, après en avoir délibéré, prend à l'unanimité les résolutions suivantes:

Première résolution

L'assemblée DECIDE de transférer, avec effet immédiat, le siège social et administratif de la Société du 16 boulevard
Emmanuel Servais, L-2535 Luxembourg au 10B, rue des Mérovingiens, L-8070 Bertrange.

Deuxième résolution

L'assemblée constate la démission avec décharge des administrateurs et commissaire actuels et leur donne décharge
pour l'exécution de leur mandat.

Troisième résolution

L'assemblée nomme trois nouveaux Administrateurs pour une durée de six ans, à savoir:
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1.- «CRITERIA S.à r.l.», une société à responsabilité limitée, avec siège social au 10B rue des Mérovingiens, L-8070
Bertrange (R.C.S. Luxembourg, section B numéro 97199), Monsieur Gabriel JEAN, agira en tant que représentant per-
manent;

2.- «PROCEDIA S.à r.l.», une société à responsabilité limitée, avec siège social au 10B rue des Mérovingiens, L-8070
Bertrange (R.C.S. Luxembourg, section B numéro 97164), Madame Catherine DE WAELE, agira en tant que représentante
permanente;

3.- Monsieur Gabriel JEAN, juriste, né à Arlon (Belgique), le 05 avril 1967, avec adresse professionnelle au 10B rue
des Mérovingiens, L-8070 Bertrange.

Monsieur Gabriel JEAN, prénommé, est désigné président du présent conseil et administrateur-délégué.

Quatrième résolution

L'assemblée nomme «MARBLEDEAL LUXEMBOURG S.à r.l.», une société à responsabilité limitée soumise aux lois
luxembourgeoises, établie et ayant son siège social au 10B rue des Mérovingiens, L-8070 Bertrange (R.C.S. Luxembourg,
section B numéro 145 419) en tant que commissaire aux comptes pour une durée de six ans.

Cinquième résolution

L'assemblée décide de changer la date de la tenue de l'Assemblée générale annuelle qui se tiendra désormais le 31 du
mois de mai de chaque année à 11.00 heures.

Sixième résolution

L'assemblée décide de procéder à une refonte complète des statuts en modifiant légèrement l'objet social de la société.
Les statuts auront désormais la teneur suivante:

«Dénomination - Siège - Durée - Objet - Capital

Art. 1 er .  Il existe par les présentes une société anonyme luxembourgeoise sous la dénomination de: «OCEANIA
S.A.».

Art. 2. Le siège de la société est établi dans la commune de Bertrange, Grand-Duché de Luxembourg.
Par simple décision du conseil d'administration, la société pourra établir des filiales, succursales, agences ou sièges

administratifs aussi bien dans le Grand-Duché de Luxembourg qu'à l'étranger.
Le siège social pourra être transféré par décision de l'assemblée générale extraordinaire délibérant comme en cas de

modification des statuts dans tout autre lieu du Grand-Duché de Luxembourg.
Lorsque des événements extraordinaires d'ordre politique, économique ou social, de nature à compromettre l'activité

normale au siège social ou la communication aisée de ce siège avec l'étranger, se sont produits ou seront imminents, le
siège social pourra être transféré provisoirement à l'étranger jusqu'à cessation complète de ces circonstances anormales,
sans que toutefois cette mesure puisse avoir d'effet sur la nationalité de la société, laquelle, nonobstant ce transfert
provisoire du siège, restera luxembourgeoise.

Art. 3. La société est établie pour une durée illimitée.

Art. 4. La société a pour objet la prise de participations sous quelque forme que ce soit, dans d'autres sociétés lu-
xembourgeoises ou étrangères, ainsi que la gestion, le contrôle et la mise en valeur de ces participations.

La société a encore pour objet la gestion et la mise en valeur de son propre patrimoine immobilier.
La société peut notamment acquérir par voie d'apport, de souscription, d'option, d'achat et de toute autre manière

des valeurs mobilières de toutes espèces et les réaliser par voie de vente, de cession, d'échange ou autrement.
La société peut également acquérir et mettre en valeur tous brevets et autres droits se rattachant à ces brevets ou

pouvant les compléter.
La société peut également garantir, accorder des prêts à ou assister autrement des sociétés dans lesquelles elle détient

une participation directe ou indirecte ou les sociétés qui font partie du même groupe de sociétés que la société.
La société aura tous pouvoirs nécessaires à l'accomplissement ou au développement de son objet, dans le cadre de

toutes activités permises à une Société de Participations Financières.

Art. 5. Le capital social souscrit est fixé à un million d'euros (1.000.000.- EUR) représenté par mille (1.000) actions
ordinaires d'une valeur nominale de mille euros (1.000.- EUR) chacune.

Les actions sont nominatives ou au porteur au choix de l'actionnaire, à l'exception de celles pour lesquelles la loi
prescrit la forme nominative.

La société peut, dans la mesure et aux conditions prescrites par la loi, racheter ses propres actions.
Le capital souscrit de la société peut être augmenté ou réduit par décision de l'assemblée générale des actionnaires

statuant comme en matière de modification des statuts.
Les actions de la Société peuvent être créées, au choix du propriétaire, en titres unitaires ou en certificats représentatifs

de plusieurs actions.
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En cas d'augmentation du capital social les droits attachés aux actions nouvelles seront les mêmes que ceux dont
jouissent les actions anciennes.

Art. 6. La société a le pouvoir d'acquérir ses propres actions souscrites et entièrement libérées dans les conditions
indiquées par l'article 49-8 de la loi sur les sociétés commerciales, telle que modifiée, étant entendu que cette acquisition
ne pourra être faite qu'au moyen de sommes distribuables y compris la réserve extraordinaire constituée au moyen de
fonds touchés par la société comme prime d'émission sur l'émission de ses propres actions ou du produit d'une nouvelle
émission effectuée en vue de ce rachat.

Les actions rachetées par la société n'ont aucun droit de vote ni le droit à la distribution d'un dividende ou du produit
de liquidation.

Le prix de rachat des actions rachetables sera calculé sur base de l'actif social net conformément à l'article cinq ci-
après.

Art. 7. Le prix auquel seront rachetées les actions que la société se propose de racheter en application de l'article
49-8 de la loi sur les sociétés commerciales sera égal à la valeur nette par action déterminée par le conseil d'administration
à la date d'évaluation qui sera le jour de la prise de décision du conseil d'administration de procéder au rachat d'actions
selon les modalités fixées ci-après.

La valeur de rachat des actions de la société s'exprimera par un chiffre par action et sera déterminée à la date d'éva-
luation en divisant les avoirs nets de la société constitués par ses avoirs moins ses engagements à la fermeture des bureaux
à ce jour, par le nombre total des actions de la société en circulation lors de cette fermeture des bureaux, le tout en
conformité avec les règles d'évaluation ci-dessous ou dans tout cas non couvert par elles, de la manière que le conseil
d'administration estimera juste et équitable. Toutes ces règles d'évaluation et de disposition seront conformes aux prin-
cipes de comptabilité généralement acceptés.

En l'absence de mauvaise foi, négligence grave ou d'erreur manifeste, toute décision prise lors du calcul de la valeur
de rachat par le conseil d'administration sera définitive et liera la société ainsi que les actionnaires présents, passés ou
futurs.

Règles d'évaluation

A. Les avoirs de la société sont censés comprendre:

a) toutes liquidités en caisse ou en compte y inclus tout intérêt couru;

b) tous comptes à recevoir;

c) tous emprunts, actions, parts de capital, obligations, emprunts convertibles, droits de souscription, warrants, options
et autres investissements et titres que la société possède ou pour lesquels elle a pris des engagements (sous réserve
d'ajustements possibles d'une manière qui ne soit pas en opposition avec le paragraphe (B) (i) ci-dessous, pour tenir
compte de fluctuations dans la valeur marchande des titres provoquées par la vente ex-dividende, ex-droits ou des
pratiques similaires;

d) tous titres et dividendes en titres à recevoir par la société;

e) tous intérêts courus sur les valeurs mobilières à revenu fixe que possède la société, sauf si les montants en question
sont compris ou inclus dans le principal de ces titres;

f) les frais de premier établissement de la société y inclus les frais d'émission et de distribution des titres de la société
pour autant que ces frais n'ont pas été amortis;

g) tous les autres avoirs de tous genre et nature avec les frais payés d'avance.

B. La valeur de ces avoirs sera determinée comme suit:

(i) la valeur de toutes liquidités en caisse ou en compte, comptes à recevoir, frais payés d'avance, dividende en liquide
et intérêt déclarés ou courus comme indiqué précédemment et non encore encaissés, sera considérée comme étant le
montant total, sauf s'il n'est pas sûr que le montant sera payé ou touché en entier, auquel cas sa valeur sera réduite par
la société de sorte qu'elle reflète sa valeur réelle, et les dividendes autres qu'en liquide déclarés et non encore reçus
seront comptabilisés et évalués comme dividendes en liquide.

(ii) la valeur de tout emprunt, action, part de capital, obligation, emprunt convertible, droit de souscription, warrant
ou option ou autre valeur d'investissement ou titre qui sera côté ou traité sur un marché boursier, sera déterminée à la
fermeture des bureaux à la date d'évaluation en prenant le dernier cours vendeur de la date d'évaluation à la Bourse qui
est normalement le marché principal pour cette valeur mobilière, sauf si cette date d'évaluation est un jour férié à cette
Bourse, auquel cas l'on appliquera le dernier cours vendeur du jour ouvrable précédent à cette Bourse, le tout enregistré
par les moyens usuels applicables (ou en cas de défaut d'un cours vendeur, le dernier cours acheteur enregistré), mais
en cas d'urgence ou de circonstances inhabituelles concernant le commerce de ces valeurs mobilières, si le conseil d'ad-
ministration considère que ce prix ne reflète pas la valeur marchande réelle, il peut lui substituer tel chiffre qui à ses yeux
reflète la valeur marchande réelle;

(iii) la valeur de tout investissement ou valeur mobilière comme indiqué précédemment, qui ne sera pas à coté ou
traité à une Bourse, mais traité à un marché hors Bourse reconnu, sera évaluée d'une manière aussi rapprochée que
possible de la méthode décrite dans le paragraphe B (ii) ci-dessus, à moins que le conseil d'administration n'estime qu'une
autre forme de cotation reflète mieux sa valeur réelle, auquel cas cette forme de cotation sera utilisée;
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(iv) la valeur de tout titre soumis à des restrictions (défini comme un titre dont le prix de revente peut être affecté
par des restrictions légales ou contractuelles concernant la vente) que possède la société, sera évaluée d'une manière
réelle en toute bonne foi par le conseil d'administration. Parmi les facteurs qui seront considérés pour fixer ces prix
figurent la nature et la durée des restrictions affectant la vente du titre, le volume du marché pour des titres de la même
espèce ou pour des titres dans lesquels le titre soumis à restriction est convertible, et, éventuellement l'abattement initial
applicable lors de l'acquisition de ce titre sur la valeur marchande de titres de la même classe qui ne sont pas soumis à
des restrictions ou de titres dans lesquels ils sont convertibles;

(v) la valeur de tout autre investissement ou valeur mobilière comme indiqué précédemment ou d'autres biens pour
lesquels aucune cotation de prix n'est disponible sera la valeur réelle déterminée par le conseil d'administration de bonne
foi de telle manière qu'elle soit conforme avec les règles comptables généralement acceptées dans la mesure où elles sont
applicables, que le conseil d'administration considère appropriées de temps en temps; et

(vi) nonobstant ce qui précède, à chaque date d'évaluation, où la société se sera engagée à:

1) acquérir un élément d'actif, le montant à payer pour cet élément sera indiqué comme une dette de la société alors
que la valeur de l'actif à acquérir sera indiquée comme actif de la société;

2) vendre tout élément d'actif, le montant à recevoir pour cet élément sera indiqué comme un actif de la société et
l'élément à livrer ne sera pas renseigné dans les actifs de la société, sous réserve cependant que si la valeur ou la nature
exactes de cette contrepartie ou cet élément d'actif ne sont pas connues à la date d'évaluation, alors que leur valeur sera
estimée par le conseil d'administration.

C. Les dettes de la société sont censées comprendre:

a) tous emprunts, factures et comptes à payer;

b) tous intérêts courus sur des emprunts de la société (y inclus les commissions courues pour l'engagement à ces
emprunts)

c) tous frais courus ou à payer;

d) toutes dettes connues, présentes ou futures, y inclus toutes obligations contractuelles échues de payer en liquide
ou en nature, y inclus le montant de tous dividendes ou acomptes sur dividendes non payés déclarés par la société, lorsque
la date d'évaluation tombe sur la date de déclaration ou y est postérieure, et le montant de tous les dividendes déclarés,
mais pour lesquels les coupons n'ont pas encore été présentés et qui, par conséquent, n'ont pas été payés;

e) une provision suffisante pour des taxes sur le capital jusqu'à la date d'évaluation déterminée de temps en temps par
le conseil d'administration et d'autres réserves éventuelles, autorisées et approuvées par le conseil d'administration; et

f) toutes les autres dettes de la société qu'elles qu'en soient l'espèce et la nature renseignées conformément aux règles
comptables généralement admises, à l'exception du passif représenté par le capital social, les réserves et bénéfices de la
société.

En déterminant le montant de ces dettes, le conseil d'administration peut calculer d'avance des frais d'administration
et d'autres frais réguliers ou répétitifs sur une base annuelle ou autre période et il peut échelonner ces frais en portions
égales sur la période choisie.

D. Les avoirs nets de la société («Avoirs Nets») représentent les avoirs de la société définis ci-dessus moins les dettes
de la société définies ci-dessus à la fermeture des bureaux à la date d'évaluation où la valeur de rachat est déterminée.

E. Tous investissements, soldes créditeurs ou autres avoirs et dettes de la société dont la valeur est exprimée en une
monnaie autre que la devise du capital seront évalués, selon le cas, sur base des taux de change à la date du calcul de la
valeur de rachat.

F. Pour déterminer la valeur de rachat, les avoirs nets seront divisés par le nombre d'actions de la société émises et
en circulation à la date d'évaluation.

A ces fins:

a) Les actions offertes au rachat conformément au présent article seront considérées comme restant en circulation
jusqu'immédiatement après la fermeture des bureaux à la date d'évaluation tel qu'indiqué dans cet article, et à partir du
rachat jusqu'au moment du paiement, le prix de rachat sera considéré comme une dette de la société.

b) Les actions de la société souscrites comme émises et en circulation à partir du moment de l'acceptation d'une
souscription et de sa comptabilisation dans les livres de la société qui en général, se fera immédiatement après la fermeture
des bureaux à la date d'évaluation à laquelle s'applique leur souscription et émission; et les fonds à recevoir seront
considérés comme un élément d'actif de la société.

Administration - Surveillance

Art. 8. La société est administrée par un conseil composé de trois membres au moins, actionnaires ou non, nommés
pour un terme qui ne peut excéder six ans par l'assemblée générale des actionnaires et toujours révocables par elle.

En cas de vacance d'une place d'administrateur nommé par l'assemblée générale, les administrateurs restants ainsi
nommés ont le droit d'y pourvoir provisoirement. Dans ce cas, l'assemblée générale, lors de la première réunion, procède
à l'élection définitive.
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Aussi longtemps que la société ne dispose que d'un actionnaire unique, celui-ci pourra décider que la société est gérée
par un seul administrateur étant entendu que, dès qu'il est constaté que la société dispose d'au moins deux actionnaires,
les actionnaires devront nommer au moins deux administrateurs supplémentaires. Dans le cas où la société est gérée par
un administrateur unique, toute référence faite dans les statuts au conseil d'administration est remplacée par l'adminis-
trateur unique. Une entité ou personne morale pourra être nommée comme administrateur de la société à condition
qu'une personne physique ait été désignée comme son représentant permanent conformément à la loi.

Art. 9. Le conseil d'administration devra élire parmi ses membres un président. En cas d'empêchement du président,
l'administrateur désigné à cet effet par les administrateurs présents le remplace. Le premier président pourra être nommé
par l'assemblée générale des actionnaires.

Le conseil d'administration se réunit sur la convocation du président ou sur la demande de deux administrateurs.

Le conseil ne peut valablement délibérer et statuer que si la majorité de ses membres est présente ou représentée, le
mandat entre administrateurs étant admis. Un administrateur peut représenter plusieurs de ses collègues. Les adminis-
trateurs peuvent émettre leur vote sur les questions à l'ordre du jour par lettre, télégramme, télex ou téléfax, ces trois
derniers étant à confirmer par écrit.

Une décision prise par écrit, approuvée et signée par tous les administrateurs, produira effet au même titre qu'une
décision prise à une réunion du conseil d'administration.

Art. 10. Toute décision du conseil est prise à la majorité absolue des membres présents ou représentés. En cas de
partage, la voix de celui qui préside la réunion du conseil est prépondérante.

Art. 11. Les procès-verbaux des séances du conseil d'administration sont signés par les membres présents aux séances.

Les copies ou extraits seront certifiés conformes par un administrateur ou par un mandataire.

Art. 12. Le conseil d'administration est investi des pouvoirs les plus étendus pour faire tous les actes d'administration
et de disposition qui rentrent dans l'objet social. Il a dans sa compétence tous les actes qui ne sont pas réservés expres-
sément par la loi et les statuts à l'assemblée générale.

Art. 13. Le conseil d'administration peut déléguer la gestion journalière de la société ainsi que la représentation de la
société en ce qui concerne cette gestion à un ou plusieurs administrateurs, directeurs, fondés de pouvoirs, employés ou
autres agents qui peuvent mais ne doivent pas être actionnaires de la société, ou conférer des pouvoirs ou mandats
spéciaux ou des fonctions permanentes ou temporaires à des personnes ou agents de son choix.

La (Les) première(s) personne(s) à qui sera (seront) déléguée(s) la gestion journalière peut (peuvent) être nommée
(s) par la première assemblée générale des actionnaires.

Art. 14. Vis-à-vis des tiers, la société est engagée en toutes circonstances par la signature conjointe de deux (2)
administrateurs ou par la signature individuelle de l'administrateur unique ou encore par la signature individuelle d'un
administrateur-délégué dans les limites de ses pouvoirs.

Art. 15. La surveillance de la société est confiée à un ou plusieurs commissaires, actionnaires ou non, nommés pour
une durée qui ne peut pas dépasser six ans, rééligibles et toujours révocables.

Assemblée générale

Art. 16. L'assemblée générale réunit tous les actionnaires. Elle a les pouvoirs les plus étendus pour décider des affaires
sociales. Les convocations se font dans les formes et délais prévus par la loi.

Art. 17. L'assemblée générale annuelle se réunit dans la commune du siège social, à l'endroit indiqué dans la convocation,
le 31 du mois de mai de chaque année à 11.00 heures.

Si la date de l'assemblée tombe un jour férié, elle se réunit le premier jour ouvrable qui suit.

Art. 18. Le conseil d'administration ou le(s) commissaire(s) aux comptes peuvent convoquer d'autres assemblées
générales des actionnaires. De telles assemblées doivent être convoquées si des actionnaires représentant au moins un
dixième (1/10ième) du capital social le demandent.

Un ou plusieurs actionnaires disposant ensemble de dix pour cent (10%) au moins du capital souscrit peuvent demander
l'inscription d'un ou plusieurs nouveaux points à l'ordre du jour de toute assemblée générale.

Les assemblées générales, y compris l'assemblée générale annuelle peuvent se tenir à l'étranger chaque fois que se
produiront des circonstances de force majeure qui seront appréciées souverainement par le conseil d'administration.

Année sociale - Répartition des Bénéfices

Art. 19. L'année sociale commence le premier janvier et finit le trente et un décembre de la même année.

Le conseil d'administration établit les comptes annuels tels que prévus par la loi.

Art. 20. L'excédent favorable du bilan, déduction faite des charges et des amortissements, forme le bénéfice net de la
société. Sur ce bénéfice il est prélevé cinq pour cent (5%) au moins pour la formation du fonds de réserve légale; ce
prélèvement cesse d'être obligatoire lorsque la réserve aura atteint dix pour cent (10%) du capital social.
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Le solde est à la disposition de l'assemblée générale.

Le conseil d'administration est autorisé à verser des acomptes sur dividendes en se conformant aux conditions pre-
scrites par la loi.

Dissolution - Liquidation

Art. 21. La société peut être dissoute par décision de l'assemblée générale, statuant suivant les modalités prévues pour
les modifications des statuts.

Lors de la dissolution de la société, la liquidation s'effectuera par les soins d'un ou plusieurs liquidateurs, personnes
physiques ou morales, nommées par l'assemblée générale qui détermine leurs pouvoirs.

Disposition générale

Art. 22. La loi du 10 août 1915 et ses modifications ultérieures trouveront leur application partout où il n'y a pas été
dérogé par les présents statuts.»

DONT ACTE, passé à Bertrange, Grand-Duché de Luxembourg, date qu'en tête des présentes.

Et après lecture faite et interprétation donnée au mandataire de la partie comparante, connu du notaire instrumentaire
par nom, prénom usuel, état et demeure, le même mandataire a signé avec Nous le notaire le présent acte.

Signé: P. ANGÉ, E. BOVRISSE, S. SZUMILAS, J.-J. WAGNER.

Enregistré à Esch-sur-Alzette A.C., le 31 juillet 2013. Relation: EAC/2013/10147. Reçu soixante-quinze Euros (75,-
EUR).

Le Receveur ff. (signé): Monique HALSDORF.

Référence de publication: 2013115630/292.

(130139931) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 9 août 2013.

CCP II Holdings Luxco S.à. r.l., Société à responsabilité limitée,

(anc. CCP II Holdings Luxco).

Siège social: L-1724 Luxembourg, 29, boulevard du Prince Henri.

R.C.S. Luxembourg B 160.168.

In the year two thousand and thirteen, on the twenty-sixth day of July,

before us Marc Loesch, notary, residing in Mondorf-les-Bains, Grand Duchy of Luxembourg,

there appeared:

CCP II Acquisition Holdings, LLC, a Limited Liability Company governed by the laws of the state of Delaware, with
registered office at 1209, Orange Street, USA - 19801 Wilmington, Delaware, and registered with the US Register of
Commerce and Companies under number 4930515 (the "Shareholder"),

hereby represented by Me Fabien Morelli, lawyer, residing professionally in Luxembourg,

by virtue of a proxy under private seal given on 25 July 2013.

The said proxy shall be annexed to the present deed.

The Shareholder has requested the undersigned notary to record that the Shareholder is the sole shareholder of CCP
II Holdings Luxco, a société à responsabilité limitée governed by the laws of Luxembourg, having an issued capital of two
million euro (EUR 2,000,000.-), with registered office at 29, boulevard Prince Henri, L-1724 Luxembourg, incorporated
following a notarial deed dated 29 March 2011, published in the Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations number
1527 of 11 July 2011 and registered with the Luxembourg Register of Commerce and Companies under number B160168
(the "Company"). The articles of incorporation of the Company have for the last time been amended following a deed of
the undersigned notary dated 8 April 2013, published in the Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations number
1463 of 21 June 2013.

The Shareholder, represented as above mentioned, having recognised to be duly and fully informed of the resolutions
to be taken on the basis of the following agenda:

Agenda

1 To change the current corporate name of the Company "CCP II Holdings Luxco" into "CCP II Holdings Luxco S.à
r.l.".

2 To amend article 1 of the articles of incorporation of the Company, in order to reflect the change of the corporate
name.

3 Miscellaneous.

has requested the undersigned notary to record the following resolutions:
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First resolution

The Shareholder resolved to change the corporate name of the Company from "CCP II Holdings Luxco" into "CCP
II Holdings Luxco S.à r.l.".

Second resolution

The Shareholder resolved to amend paragraph 3 of article 1 of the articles of incorporation of the Company in order
to reflect the above resolution. Said paragraph will from now on read as follows:

"The Company will exist under the name of CCP II Holdings Luxco S.à r.l.".

Expenses

The expenses, costs, fees and charges of any kind which shall be borne by the Company as a result of the present deed
are estimated at one thousand two hundred euro (EUR 1,200.-).

The undersigned notary who understands and speaks English, states herewith that on request of the proxyholder of
the above appearing party, the present deed is worded in English followed by a French version; on request of the same
proxyholder and in case of divergences between the English and the French texts, the English text will prevail.

Whereupon, the present deed was drawn up in Luxembourg, on the day referred to at the beginning of this document.

The document having been read to the proxyholder of the above appearing party, who is known to the undersigned
notary by his surname, first name, civil status and residence, such proxyholder signed together with the undersigned
notary, this original deed.

Suit la traduction française du texte qui précède:

L'an deux mille treize, le vingt-sixième jour du mois de juillet,

par devant nous Marc Loesch, notaire de résidence à Mondorf-les-Bains, Grand-Duché de Luxembourg,

a comparu:

CPP II Acquisition Holdings, LLC, une limited liability company régie par les lois de l'Etat du Delaware, ayant son siège
social au 1209, Orange Street, USA19801 Wilmington, Delaware (l’«Associé»), et immatriculée au Registre du Commerce
et des Sociétés des Etats-Unis d'Amérique sous le numéro 4930515 (l’«Associé»),

représenté aux fins des présentes par Maître Fabien Morelli, avocat, demeurant professionnellement à Luxembourg,

aux termes d'une procuration sous seing privé donnée le 25 July 2013.

La prédite procuration restera annexée aux présentes.

L'Associé a requis le notaire instrumentant d'acter que l'Associé est le seul et unique associé de CCP II Holdings Luxco,
une société à responsabilité limitée régie par le droit luxembourgeois, ayant un capital émis de deux millions d'euros (EUR
2.000.000,-), dont le siège social est au 29, boulevard Prince Henri L-1724, Luxembourg, constituée suivant acte notarié
en date du 29 mars 2011, publié au Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations sous le numéro 1527 du 11 juillet
2011 et enregistrée au Registre du Commerce et des Sociétés du Luxembourg sous le numéro B 160.168 (la «Société»).
Les statuts ont été modifiés la dernière fois par un acte du notaire soussigné en date du 8 avril 2013, publié au Mémorial
C, Recueil des Sociétés et Associations sous le numéro 1463, en date du 21 juin 2013.

L'Associé, représenté comme indiqué ci-avant, reconnaissant avoir été dûment et pleinement informé des décisions à
intervenir sur base de l'ordre du jour suivant:

Ordre du jour

1 Modification de la dénomination sociale actuelle «CCP II Holdings Luxco» en «CCP II Holdings Luxco S.à r.l.».

2 Modification de l'article 1 des statuts de la Société, afin de refléter la modification de la dénomination sociale.

3 Divers.

a requis le notaire soussigné d'acter les résolutions suivantes:

Première résolution

L'Associé a décidé de modifier la dénomination sociale actuelle de «CCP II Holdings Luxco» en «CCP II Holdings
Luxco S.à r.l.».

Deuxième résolution

L'Associé a décidé de modifier l'alinéa 3 de l'article 1 des statuts de la Société pour refléter la résolution ci-dessus.
Ledit alinéa sera dorénavant rédigé comme suit:

«La Société adopte la dénomination CCP II Holdings Luxco S.à r.l.».

Frais

Les frais, dépenses, honoraires et charges de toute nature payable par la Société en raison du présent acte sont évalués
à mille deux cents euros (EUR 1.200,-).
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Le notaire soussigné qui comprend et parle la langue anglaise, déclare par la présente qu'à la demande du mandataire
de la comparante ci-avant, le présent acte est rédigé en langue anglaise, suivi d'une version française, et qu'à la demande
du même mandataire, en cas de divergences entre le texte anglais et le texte français, la version anglaise primera.

Dont acte, fait et passé à Luxembourg, date qu'en tête des présentes.

Lecture du présent acte faite et interprétation donnée au mandataire de la comparante ci-avant, connu du notaire
soussigné par ses nom, prénom usuel, état et demeure, il a signé, avec le notaire soussigné, notaire le présent acte.

Signé: F. Morelli, M. Loesch.

Enregistré à Remich, le 2 août 2013. REM/2013/1378. Reçu soixante-quinze euros 75,00 €.

Le Receveur (signé): P. MOLLING.

Pour expédition conforme,

Mondorf-les-Bains, le 9 août 2013.

Référence de publication: 2013115339/96.

(130140113) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 9 août 2013.

Pearson Luxembourg N°. 1., Société à responsabilité limitée.

Capital social: USD 25.000,00.

Siège social: L-1631 Luxembourg, 17, rue Glesener.

R.C.S. Luxembourg B 100.137.

In the year two thousand and thirteen, on the thirtieth day of July.

In front of Maître Francis Kesseler, notary public residing in the city of Esch-sur-Alzette, Grand Duchy of Luxembourg.

Is held an extraordinary general meeting of the sole shareholder of "Pearson Luxembourg N°1, S.à r.l.", a Luxembourg
"société à responsabilité limitée'", having its registered office at 17, rue Glesener, L-1631 Luxembourg, Grand Duchy of
Luxembourg, registered with the Luxembourg Trade and Companies Register under number B 100.137 (the "Company"),
incorporated by a deed enacted by Maître Joseph Elvinger, notary residing at Luxembourg, Grand Duchy of Luxembourg,
on 31 March 2004, published in the "Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations'' number C-576 dated 4 June 2004
and lastly amended by a deed enacted on 10 January 2013 by Maître Francis Kesseler, notary residing Esch-sur-Alzette,
Grand Duchy of Luxembourg, published in the "Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations" number C-915 dated
17 April 2013.

The sole shareholder of the Company, Embankment Finance Ltd, a company incorporated under the laws of England
and Wales, having its registered office is at 80, Strand, WC2R 0RL London, United Kingdom, acting through its Luxem-
bourg branch, being Embankment Finance Ltd - Luxembourg branch, having its address at 17, rue Glesener, L-1631
Luxembourg, Grand Duchy of Luxembourg, registered with the Luxembourg Trade and Companies Register under the
number B 153.822, holder of 3,532,749 (three million five hundred thirty two thousand seven hundred forty nine) shares
of the Company (the "Sole Shareholder"), duly represented by Ms. Sofia Afonso-Da Chao Conde, notary clerk, residing
professionally in Esch-sur-Alzette, by virtue of a proxy given under private seal dated 25 July 2013.

The above-mentioned proxy, being initialled ne varietur by the appearing party and the undersigned notary, shall remain
annexed to the present deed to be filed at the same time with the registration authorities.

The Sole Shareholder, represented as stated above, has requested the notary to record as follows:

I. - That the 3,532,749 (three million five hundred thirty two thousand seven hundred forty nine) shares of the Company
with a nominal value of USD 100 (one hundred United States Dollars) each, representing the whole share capital of the
Company, are represented so that the meeting can validly decide on all the items of the agenda, of which the Sole
Shareholder states as having been duly informed beforehand.

II. - The agenda of the meeting is the following:

Agenda

1. Waiving of notice right;

2. Approval of the decrease of the share capital of the Company by an amount of USD 353,249,900 (three hundred
fifty three million two hundred forty nine thousand nine hundred United States Dollars) so as to decrease it from its
current amount of USD 353,274,900 (three hundred fifty three million two hundred seventy-four thousand nine hundred
United States Dollars) to an amount of USD 25,000 (twenty-five thousand United States Dollars) by the cancellation of
3,532,749 (three million five hundred thirty two thousand seven hundred forty nine) shares with a nominal value of USD
100 (one hundred United States Dollars) each, and subsequent decrease of the legal reserve of the Company by an amount
of USD 35,324,990 (thirty five million three hundred twenty four thousand nine hundred ninety United States Dollars)
so as to decrease it from its current amount of USD 35,327,490 (thirty five million three hundred twenty seven thousand
four hundred ninety United States Dollars) to an amount of USD 2,500 (two thousand five hundred United States Dollars);
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3. Approval of the subsequent amendment of article 8§1 of the articles of association of the Company in order to
reflect the new share capital pursuant to the above resolution; and

4. Miscellaneous.

After the foregoing was approved by the Sole Shareholder of the Company, the following resolutions have been taken:

First resolution:

It is resolved that the Sole Shareholder waives its right to the prior notice of the current meeting; the Sole Shareholder
acknowledges being sufficiently informed on the agenda and considers being validly convened and therefore agrees to
deliberate and vote upon all the items of the agenda. It is further resolved that all the relevant documentation has been
put at the disposal of the Sole Shareholder within a sufficient period of time in order to allow it to carefully examine each
document.

Second resolution:

It is resolved to decrease the share capital of the Company by an amount of USD 353,249,900 (three hundred fifty
three million two hundred forty nine thousand nine hundred United States Dollars) so as to decrease it from its current
amount of USD 353,274,900 (three hundred fifty three million two hundred seventy-four thousand nine hundred United
States Dollars) to an amount of USD 25,000 (twenty-five thousand United States Dollars) by the cancellation of 3,532,749
(three million five hundred thirty two thousand seven hundred forty nine) shares with a nominal value of USD 100 (one
hundred United States Dollars) (the "Capital Decrease").

As a consequence of the foregoing, it is also resolved to decrease the legal reserve of the Company by an amount of
USD 35,324,990 (thirty five million three hundred twenty four thousand nine hundred ninety United States Dollars) so
as to decrease it from its current amount of USD 35,327,490 (thirty five million three hundred twenty seven thousand
four hundred ninety United States Dollars) to an amount of USD 2,500 (two thousand five hundred United States Dollars)
(the "Legal Reserve Decrease").

It is resolved to allocate the total amount of USD 388,574,890 (three hundred eighty eight million five hundred seventy
four thousand eight hundred ninety United States Dollars) resulting from the Capital Decrease and the Legal Reserve
Decrease to a distributable reserve of the Company (the "Allocation").

It is finally resolved to delegate to the board of managers of the Company the power (i) to determine the practicalities
of the Allocation and (ii) to take any action required to be done or make any decision in the name and on behalf of the
Company, in order to execute any document or do any act and take any action as it deems necessary and appropriate in
the name and on behalf of the Company in connection with the Allocation.

Third resolution:

As a consequence of the foregoing statements and resolutions and the contribution described above having been fully
carried out, it is resolved to amend article 8§1 of the Company's articles of association so that to read as follows:

" Art. 8. The Company's capital is set at USD 25,000 (twenty-five thousand United States Dollars), represented by 250
(two hundred fifty) shares of a nominal value of USD 100 (one hundred United States Dollars) each."

Estimate of costs

The costs, expenses, fees and charges, in whatsoever form, which are to be borne by the Company or which shall be
charged to it in connection with its capital decrease, have been estimated at about one thousand five hundred euro (EUR
1,500.-).

There being no further business before the meeting, the same was thereupon adjourned.

Whereof the present notarial deed was drawn up in Esch/Alzette, on the day named at the beginning of this document.

The document having been read to the person appearing, it signed together with us, the notary, the present original
deed.

The undersigned notary who understands and speaks English states herewith that on request of the above appearing
person, the present deed is worded in English followed by a French translation. On request of the same appearing person
and in case of discrepancies between the English and the French text, the English version will prevail.

Traduction française du texte qui précède

L'an deux mille treize, le trente juillet.

Par devant Maître Francis Kesseler, notaire de résidence dans la ville d'Esch-sur-Alzette, Grand-Duché de Luxembourg.

S'est tenue une assemblée générale extraordinaire de l'associé unique de «Pearson Luxembourg N°1, S.à r.l.», une
société à responsabilité limitée de droit luxembourgeois, ayant son siège social au 17, rue Glesener, L-1631 Luxembourg,
Grand-Duché de Luxembourg, immatriculée auprès du Registre de Commerce et des Sociétés de Luxembourg sous le
numéro B 100.137 (la «Société»), constituée par acte notarié de Maître Joseph Elvinger, notaire de résidence à Luxem-
bourg, Grand-Duché de Luxembourg, le 31 mars 2004, publié au Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations numéro
C-576 en date du 4 juin 2004, dernièrement modifié par un acte reçu le 10 janvier 2013 par Maître Francis Kesseler,
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notaire de résidence à Esch-sur-Alzette, Grand-Duché de Luxembourg, publié au Mémorial C, Recueil des Sociétés et
Associations numéro C-915 en date du 17 avril 2013.

L'associé unique de la Société, Embankment Finance Ltd, une société constituée selon les lois anglaises et galloises,
ayant son siège social au 80, Strand, WC2R 0RL Londres, Royaume-Uni, agissant par sa succursale luxembourgeoise,
Embankment Finance Ltd - Luxembourg branch, ayant son adresse au 17, rue Glesener, L-1631 Luxembourg, Grand-
Duché de Luxembourg, immatriculée auprès du registre de Commerce et des Sociétés sous le numéro B 153.822,
détenteur de 3.532.749 (trois millions cinq cent trente deux mille sept cent quarante neuf) parts sociales de la Société
Associé Unique»), dûment représentée par Mme Sofia Afonso-Da Chao Conde, clerc de notaire, demeurant profession-
nellement à Esch-sur-Alzette, en vertu d'une procuration donnée sous seing privé le 25 juillet 2013.

Ladite procuration, après avoir été signée ne varietur par le mandataire agissant au nom des parties comparantes et
le notaire instrumentant, demeure annexée au présent acte pour être enregistrée ensemble avec celui-ci.

L'Associé Unique, représenté tel que décrit ci-dessus, a requis le notaire instrumentaire d'acter ce qui suit:

I.- Que les 3.532.749 (trois millions cinq cent trente deux mille sept cent quarante neuf) parts sociales de la Société
d'une valeur nominale de 100 USD (cent Dollars Américains) chacune, représentant la totalité du capital social de la
Société, sont représentées et l'assemblée peut valablement décider de tous les points de l'ordre du jour sur lesquels
l'Associé Unique reconnait expressément avoir été dûment et préalablement informé.

II.- L'ordre du jour de l'assemblée est le suivant:

Ordre du jour:

1. Renonciation au droit de convocation;

2. Approbation de la réduction du capital social de la Société d'un montant de 353.249.900 USD (trois cent cinquante
trois millions deux cent quarante neuf mille neuf cents Dollars Américains) afin de le réduire de son montant actuel de
353.274.900 USD (trois cent cinquante trois millions deux cent soixante quatorze mille neuf cents Dollars Américains)
à un montant de 25.000 USD (vingt cinq mille Dollars Américains), par l'annulation de 3.532.749 (trois millions cinq cent
trente deux mille sept cent quarante neuf) parts sociales d'une valeur nominale de 100 USD (cent Dollars Américains),
et diminution consécutive de la réserve légale de la Société d'un montant de 35.324.990 USD (trente cinq millions trois
cent vingt quatre mille neuf cent quatre vingt dix Dollars Américains) afin de la réduire de son montant actuel de
35.327.490 USD (trente cinq millions trois cent vingt sept mille quatre cent quatre vingt dix Dollars Américains) à un
montant de 2.500 USD (deux mille cinq cents Dollars Américains);

3. Approbation de la modification consécutive de l'article 8§1 des statuts de la Société afin de refléter le nouveau capital
social conformément à la résolution précédente; et

4. Divers.

Suite à l'approbation de ce qui précède par l'Associé Unique, les résolutions suivantes ont été adoptées:

Première résolution:

Il est décidé que l'Associé Unique renonce à son droit de recevoir la convocation préalable afférente à la présente
assemblée générale; l'Associé Unique reconnaît qu'il a été suffisamment informé de l'ordre du jour et qu'il se considère
avoir été valablement convoqué et en conséquence accepte de délibérer et voter sur tous les points portés à l'ordre du
jour. Il est en outre décidé que toute la documentation produite lors de cette assemblée a été mise à la disposition de
l'Associé Unique dans un laps de temps suffisant afin de lui permettre un examen attentif de chaque document.

Seconde résolution:

Il est décidé de réduire le capital social de la Société d'un montant de 353.249.900 USD (trois cent cinquante trois
millions deux cent quarante neuf mille neuf cents Dollars Américains) afin de le réduire de son montant actuel de
353.274.900 USD (trois cent cinquante trois millions deux cent soixante quatorze mille neuf cents Dollars Américains)
à un montant de 25.000 USD (vingt cinq mille Dollars Américains), par l'annulation de 3.532.749 (trois millions cinq cent
trente deux mille sept cent quarante neuf) parts sociales d'une valeur nominale de 100 USD (cent Dollars Américains)
(la «Réduction de Capital»).

En conséquence de ce qui précède, il est également décidé de réduire la réserve légale de la Société d'un montant de
35.324.990 USD (trente cinq millions trois cent vingt quatre mille neuf cent quatre vingt dix Dollars Américains) afin de
la réduire de son montant actuel de 35.327.490 USD (trente cinq millions trois cent vingt sept mille quatre cent quatre
vingt dix Dollars Américains) à un montant de 2.500 USD (deux mille cinq cents Dollars Américains) (la «Réduction de
Réserve Légale»).

Il est décidé d'allouer le montant de 388.574.890 USD (trois cent quatre vingt huit millions cinq cent soixante quatorze
mille huit cent quatre vingt dix Dollars Américains) résultant de la Réduction de Capital et de la Réduction de Réserve
Légale au compte de réserve distribuable de la Société.

Troisième résolution:

En conséquence des déclarations et résolutions qui précèdent, l'apport étant totalement réalisé, il est décidé de mo-
difier l'article 8§1 des statuts de la Société pour lui donner la teneur suivante:
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« Art. 8. Le capital social de la Société est fixé à 25.000 USD (vingt cinq mille Dollars Américains), représenté par 250
(deux cent cinquante) parts sociales d'une valeur nominale de 100 USD (cent Dollars Américains) chacune.»

Coûts

Les coûts, frais, taxes et charges, sous quelque forme que ce soit, devant être supportés par la Société ou devant être
payés par elle en rapport avec cette diminution de capital, ont été estimés à mille cinq cents euros (EUR 1.500,-).

Aucun autre point n'ayant à être traité, l'assemblée a été ajournée.

Dont acte fait et passé à Esch/Alzette, au jour qu'en tête.

Lecture ayant été faite de ce document à la personne présente, elle a signé avec nous, notaire, l'original du présent
acte.

Le notaire soussigné, qui comprend et parle anglais, déclare que sur demande de la personne présente à l'assemblée,
le présent acte est établi en anglais suivi d'une traduction en français. Sur demande de la même personne présente, en
cas de divergences entre les textes anglais et français, la version anglaise prévaudra.

Signé: Conde, Kesseler.

Enregistré à Esch/Alzette Actes Civils, le 07 août 2013. Relation: EAC/2013/10482.

Reçu soixante-quinze euros 75,00 €

Le Receveur ff. (signé): M. Halsdorf.

POUR EXPEDITION CONFORME.

Référence de publication: 2013115645/171.

(130140439) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 9 août 2013.

CCP II Acquisition Luxco S.à r.l., Société à responsabilité limitée,

(anc. CCP II Acquisition Luxco).

Siège social: L-1724 Luxembourg, 29, boulevard du Prince Henri.

R.C.S. Luxembourg B 160.175.

In the year two thousand and thirteen, on the twenty-sixth day of July,

before us Marc Loesch, notary, residing in Mondorf-les-Bains, Grand Duchy of Luxembourg,

there appeared:

CCP II Holdings Luxco, a société à responsabilité limitée governed by the laws of Luxembourg, having a share capital
of two million euro (EUR 2,000,000.-) with registered office at 29, boulevard Prince Henri, L-1724 Luxembourg and
registered with the Luxembourg Register of Commerce and Companies under number B 160.168 (the "Shareholder"),

hereby represented by Me Fabien Morelli, lawyer, residing professionally in Luxembourg,

by virtue of a proxy under private seal given on 25 July 2013.

The said proxy shall be annexed to the present deed.

The Shareholder has requested the undersigned notary to record that the Shareholder is the sole shareholder of CCP
II Acquisition Luxco, a société à responsabilité limitée governed by the laws of Luxembourg, having an issued capital of
twelve thousand five hundred euro (EUR 12,500.-), with registered office at 29, boulevard Prince Henri, L-1724 Luxem-
bourg, incorporated following a notarial deed dated 29 March 2011, published in the Mémorial C, Recueil des Sociétés
et Associations number 1587 of 15 July 2011 and registered with the Luxembourg Register of Commerce and Companies
under number B 160.175 (the "Company"). The articles of incorporation of the Company have not yet been amended.

The Shareholder, represented as above mentioned, having recognised to be duly and fully informed of the resolutions
to be taken on the basis of the following agenda:

Agenda

1 To change the current corporate name of the Company "CCP II Acquisition Luxco" into "CCP II Acquisition Luxco
S.a r.l.".

2 To amend article 1 of the articles of incorporation of the Company in order to reflect the change of the corporate
name.

3 Miscellaneous.

has requested the undersigned notary to record the following resolutions:

First resolution

The Shareholder resolved to change the corporate name of the Company from "CCP II Acquisition Luxco" into "CCP
II Acquisition Luxco S.a r.l.".
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Second resolution

The Shareholder resolved to amend paragraph 3 of article 1 of the articles of incorporation of the Company in order
to reflect the above resolution. Said paragraph will from now on read as follows:

"The Company will exist under the name of CCP II Acquisition Luxco S.a r.l.".

Expenses

The expenses, costs, fees and charges of any kind which shall be borne by the Company as a result of the present deed
are estimated at one thousand two hundred euro (EUR 1,200.-).

The undersigned notary who understands and speaks English, states herewith that on request of the proxyholder of
the above appearing party, the present deed is worded in English followed by a French version; on request of the same
proxyholder and in case of divergences between the English and the French texts, the English text will prevail.

Whereupon, the present deed was drawn up in Luxembourg, on the day referred to at the beginning of this document.

The document having been read to the proxyholder of the above appearing party, who is known to the undersigned
notary by his surname, first name, civil status and residence, such proxyholder signed together with the undersigned
notary, this original deed.

Suit la traduction française du texte qui précède:

L'an deux mille treize, le vingt-sixième jour du mois de juillet,

par devant nous Marc Loesch, notaire de résidence à Mondorf-les-Bains, Grand-Duché de Luxembourg,

a comparu:

CPP II Holdings Luxco, une société à responsabilité limitée régie par les lois de Luxembourg, avec un capital émis de
deux millions d'euros (EUR 2.000.000,-), ayant son siège social au 29, boulevard Prince Henri, L-1724 Luxembourg et
immatriculée au Registre du Commerce et des Sociétés de Luxembourg sous le numéro B 160.168 (l'«Associé»),

représenté aux fins des présentes par Maître Fabien Morelli, avocat, demeurant professionnellement à Luxembourg,

aux termes d'une procuration sous seing privé donnée le 25 July 2013.

La prédite procuration restera annexée aux présentes.

L'Associé a requis le notaire instrumentant d'acter que l'Associé est le seul et unique associé de CCP II Acquisition
Luxco, une société à responsabilité limitée régie par le droit luxembourgeois, ayant un capital social de douze mille cinq
cents euros (EUR 12.500,-), dont le siège social est au 29, boulevard Prince Henri L-1724, Luxembourg, constituée suivant
acte notarié en date du 29 mars 2011, publié au Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations sous le numéro 1587
du 15 juillet 2011 et enregistrée au Registre du Commerce et des Sociétés du Luxembourg sous le numéro B 160.175
(la «Société»). Les statuts de la Société n'ont pas encore été modifiés.

L'Associé, représenté comme indiqué ci-avant, reconnaissant avoir été dûment et pleinement informé des décisions à
intervenir sur base de l'ordre du jour suivant:

Ordre du jour

1 Modification de la dénomination sociale actuelle de la Société «CCP II Acquisition Luxco» en «CCP II Acquisition
Luxco S.à r.l.».

2 Modification de l'article 1 des statuts de la Société, afin de refléter la modification de la dénomination sociale.

3 Divers.

a requis le notaire soussigné d'acter les résolutions suivantes:

Première résolution

L'Associé a décidé de modifier la dénomination sociale actuelle de «CCP II Acquisition Luxco» en «CCP II Acquisition
Luxco S.à r.l.».

Deuxième résolution

L'Associé a décidé de modifier l'alinéa 3 de l'article 1 des statuts de la Société pour refléter la résolution ci-dessus.
Ledit alinéa sera dorénavant rédigé comme suit:

«La Société adopte la dénomination CCP II Acquisition Luxco S.à r.l.».

Frais

Les frais, dépenses, honoraires et charges de toute nature payable par la Société en raison du présent acte sont évalués
à mille deux cents euros (EUR 1.200,-).

Le notaire soussigné qui comprend et parle la langue anglaise, déclare par la présente qu'à la demande du mandataire
de la comparante ci-avant, le présent acte est rédigé en langue anglaise, suivi d'une version française, et qu'à la demande
du même mandataire, en cas de divergences entre le texte anglais et le texte français, la version anglaise primera.
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Dont acte, fait et passé à Luxembourg, date qu'en tête des présentes.

Lecture du présent acte faite et interprétation donnée au mandataire de la comparante ci-avant, connu du notaire
soussigné par ses nom, prénom usuel, état et demeure, il a signé, avec le notaire soussigné, notaire le présent acte.

Signé: F. Morelli, M. Loesch.

Enregistré à Remich, le 2 août 2013. REM/2013/1377. Reçu soixante-quinze euros 75,00 €.

Le Receveur (signé): P. MOLLING.

Pour expédition conforme,

Mondorf-les-Bains, le 9 août 2013.

Référence de publication: 2013115337/94.

(130140088) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 9 août 2013.

Resurgam S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1744 Luxembourg, 9, rue de Saint Hubert.

R.C.S. Luxembourg B 154.013.

Les comptes annuels au 31 décembre 2012 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

CERTIFIE CONFORME
Michel Jadot / Freddy Bracke
Administrateur / Administrateur

Référence de publication: 2013115687/12.

(130140253) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 9 août 2013.

Société Luxembourgeoise de Distribution S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1882 Luxembourg, 12D, Impasse Drosbach.

R.C.S. Luxembourg B 66.438.

Le Bilan au 31 DECEMBRE 2011 a été déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg.

Référence de publication: 2013115726/10.

(130140384) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 9 août 2013.

SBM Installer S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-2453 Luxembourg, 19, rue Eugène Ruppert.

R.C.S. Luxembourg B 179.403.

STATUTES

In the year two thousand and thirteen, on the second day of August.

Before Us, Maître Francis Kesseler, notary residing in Esch/Alzette, Grand Duchy of Luxembourg.

THERE APPEARED:

SBM Holding Luxembourg S.à r.l., a private limited liability company (société à responsabilité limitée) established and
existing under Luxembourg laws, having its registered office at 19, rue Eugène Ruppert, L-2453 Luxembourg, Grand Duchy
of Luxembourg, with a share capital of twenty thousand United States Dollars (USD 20.000,00), and registered with the
Luxembourg Trade and Companies Register under number B 172142,

here represented by Mr. Jonas Mullo, employee, having her professional address at 1B, Heienhaff, L-1736 Senninger-
berg, Grand Duchy of Luxembourg, by virtue of a proxy given on July 26, 2013.

The said proxy, signed ne varietur by the proxyholder of the appearing person and the undersigned notary, will remain
attached to the present deed to be filed with the registration authorities.

Such appearing person, represented as stated hereabove, has requested the undersigned notary to enact the deed of
establishment of a private limited liability company with the following articles of association:

Art. 1. There exists a private limited liability company (société à responsabilité limitée) under the name of SBM Installer
S.à r.l., which shall be governed by the laws pertaining to such an entity (hereinafter, the Company), and in particular by
the law of August 10, 1915 on commercial companies as amended (hereinafter, the Law), as well as by the present articles
of association (hereinafter, the Articles).
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Art. 2. The Company may carry out all transactions pertaining directly or indirectly to the taking of participating
interests in any enterprises in whatever form, as well as the administration, management, control and development of
such participating interests, in the Grand Duchy of Luxembourg and abroad.

The Company may particularly use its funds for the setting-up, management, development and disposal of a portfolio
consisting of any securities and intellectual property rights of whatever origin and participate in the creation, development
and control of any enterprises. It may also acquire by way of contribution, subscription, underwriting or by option to
purchase and any other way whatsoever, any type of securities and intellectual property rights, have them developed and
realise them by way of sale, transfer, exchange or otherwise. The Company may grant assistance (by way of loans,
advances, guarantees or securities or otherwise) to companies or other enterprises in which the Company has an interest
or which form part of the group of companies to which the Company belongs (such as, but not limited to, shareholders
or affiliated entities).

In general, the Company may likewise carry out any financial, commercial, industrial, movable or real estate transac-
tions, take any measures to safeguard its rights and make any transactions whatsoever which are directly or indirectly
connected with its purpose or which promote its development.

The Company may borrow in any form except by way of public offer. It may issue by way of private placement only,
notes, bonds and debentures and any kind of debt, whether convertible or not, and/or equity securities. It may give
guarantees and grant securities in favor of third parties to secure its obligations or the obligations of its subsidiaries,
affiliated companies or any other companies. The Company may further pledge, transfer, encumber or otherwise create
security over all or some of its assets.

The Company's corporate object also consists in the purchase, sale, reception, in giving in leasing, the lease, the sub-
lease and/or in operating ships as well as any offshore or maritime equipment, and all the commercial and financial
operations which relate directly or indirectly to such activities.

Art. 3. The Company is formed for an unlimited duration.

Art. 4. The registered office of the Company is established in the City of Luxembourg.

It may be transferred to any other address in the same municipality or to another municipality by a decision of the
Sole Manager (as defined below) or the Board of Managers (as defined below), respectively by a resolution taken by the
general meeting of the shareholders, as required by the then applicable provisions of the Law.

The Company may have offices and branches, both in the Grand Duchy of Luxembourg and abroad.

Art. 5. The subscribed share capital is set at twenty thousand United States Dollars (USD 20.000,00) represented by
twenty thousand (20.000) shares with a nominal value of one United States Dollar (USD 1,00) each.

The Company may repurchase its own shares within the limits set by the Law and the Articles.

Any share premium paid on top of the nominal value of any share at issuance shall be allocated to the share premium
account. Any share premium so paid upon subscription for any shares shall be deemed to be automatically attached and
shall always remain attached to the shares in respect of which it has been paid, and shall be reimbursed or otherwise
distributed solely to the owner of such shares at the time of such reimbursement or distribution, who shall have exclusive
rights to such premium.

There shall also be a special equity reserve account (account 115 "apport en capitaux propres non rémunérés par des
titres" of the Luxembourg Chart of Accounts provided for by the Grand Ducal regulation of June 10, 2009), into which
equity contributions may also be made without the issuance of shares. Any amount paid and allocated to the special equity
reserve account by a shareholder shall always remain attached to the shares held by such shareholder on which it has
been allocated, and shall be reimbursed or otherwise distributed solely to the owner of such shares at the time of
reimbursement or distribution, who shall have exclusive rights to such special equity reserve amount.

No amount may be paid into or out of any share premium account or any special equity reserve account without the
unanimous consent of the shareholders, in general meeting or by way of written resolutions, such resolutions to state
the amounts to be contributed or to be distributed and to which shares such amounts are attached.

The share register of the Company will record the amounts standing, from time to time, to the credit of the share
premium account and/or the special equity reserve account and shall indicate to which shares such amounts are attached.
Any and all updates to the share register to reflect contributions to or payments or distributions from the share premium
account or special equity reserve account shall require the signature of each shareholder (or a shareholder's duly ap-
pointed representative).

Art. 6. The share capital may be changed at any time by a decision of the sole shareholder or by a decision of the
shareholders' meeting, in accordance with Article 14.

Art. 7. Towards the Company, the shares are indivisible, since only one owner is admitted per share. Joint co-owners
have to appoint a sole person as their representative towards the Company. In case of plurality of owners per share, the
Company may suspend the rights attached to this share until a single owner has been designated to the Company.

Art. 8. In case of a sole shareholder, the Company's shares held by the sole shareholder are freely transferable.
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In case of a plurality of shareholders, the shares held by each shareholder may only be transferred in accordance with
article 189 of the Law.

For the avoidance of any doubt, any transfer of shares shall include any amounts standing to the credit of the share
premium account and the special equity reserve account which are attached to those shares.

Art. 9. The Company shall not be dissolved by reason of death, suspension of civil rights, insolvency or bankruptcy of
the sole shareholder or of any of the shareholders.

Art. 10. The Company is managed by one (hereinafter, the Sole Manager) or more managers. If several managers have
been appointed, they constitute a board of managers (hereinafter, the Board of Managers). The manager(s) need not be
shareholders. The manager(s) may be dismissed at any time, with or without cause, by a resolution of the sole shareholder
or of the shareholders holding more than half of the share capital.

Art. 11. In dealing with third parties, the Sole Manager or the Board of Managers shall have all powers to act in the
name of the Company in all circumstances and to carry out and approve all acts and operations consistent with the
Company's purpose, provided that the terms of this Article shall have been complied with.

All powers not expressly reserved by the Law or the Articles to the general meeting of shareholders shall fall within
the competence of the Sole Manager or the Board of Managers.

Towards third parties, the Company shall be bound by the signature of the Sole Manager or, in case of plurality of
managers, by the joint signature of any two (2) managers.

The Sole Manager or the Board of Managers shall have the right to grant special proxies for determined matters to
one or more proxy holders, selected from its members or not, either shareholders or not.

Art. 12. The Sole Manager or the Board of Managers may delegate the day-to¬day management of the Company to
one or several manager(s) or agent(s) and shall determine the manager's or agent's responsibilities and remuneration (if
any), the duration of representation and any other relevant conditions of this agency.

The Board of Managers may elect a chairman from among its members. If the chairman is unable to be present, his
place will be taken by election among the managers present at the meeting.

The Board of Managers may elect a secretary who need not be a manager or a shareholder of the Company.

The Board of Managers shall meet as often as the Company's interest so requires. The meetings of the Board of
Managers are convened by the chairman, the secretary or by any manager at the place indicated in the convening notice.
The Board of Managers may validly debate without prior notice if all the managers are present or represented.

Written notice, whether in original, by facsimile or e-mail, of any meeting of the Board of Managers shall be given to
all managers at least twenty-four (24) hours in advance of the date and time set for such meeting, except in case of
emergency, in which case the nature of such circumstances shall be set forth in the convening notice of the meeting of
the Board of Managers.

No such convening notice is required if all members of the Board of Managers are present or represented at the
meeting and if they state to have been duly informed, and agree on the agenda of the meeting. The notice may be waived
by consent in writing, whether in original, by facsimile or e-mail, of each member of the Board of Managers.

A manager may be represented at the Board of Managers by another manager, and a manager may represent several
managers.

The Board of Managers may only validly debate and take decisions if a majority of its members are present or repre-
sented by proxy, and any decisions taken by the Board of Managers shall require a simple majority of the members of the
Board of Managers.

One or more managers may participate in a meeting by means of a conference call or by any similar means of com-
munication enabling thus several persons participating therein to simultaneously communicate with each other. Such
participation shall be deemed equal to a physical presence at the meeting. Such a decision may be documented in a single
document or in several separate documents having the same content signed by all the members having participated.

A written decision, approved and signed by all the managers, is proper and valid as though it had been adopted at a
meeting of the Board of Managers, which was duly convened and held. Such a decision may be documented in a single
document or in several separate documents having the same content signed by each of the members of the Board of
Managers.

The Sole Manager or the Board of Managers may decide to pay interim dividends to the shareholders on the basis of
a statement of accounts showing that sufficient profits are available for distribution, it being understood that the amount
to be distributed may not exceed realized profits since the end of the last financial year, increased by carried forward
profits and distributable reserves, but decreased by carried forward losses and sums to be allocated to a reserve to be
established according to the Law or these Articles.

Art. 13. The manager(s) assume(s), by reason of her/his/their position, no personal liability in relation to any commit-
ment validly made by her/him/them in the name of the Company.

Art. 14. The sole shareholder assumes all powers conferred to the general shareholders' meeting.
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In case of plurality of shareholders, each shareholder may take part in collective decisions irrespectively of the number
of shares owned. Each shareholder has voting rights commensurate with her/his shareholding. Collective decisions are
only validly taken insofar as they are adopted by shareholders owning more than half of the share capital.

However, resolutions to alter the Articles and other specific decisions as defined by the Law may only be adopted by
the majority of the shareholders owning at least three quarters of the Company's share capital, in accordance with the
provisions of the Law.

Art. 15. The Company's accounting year starts on the first of January and ends on the thirty-first of December of the
same year.

Art. 16. At the end of each accounting year, the Company's accounts are established and the Sole Manager or the
Board of Managers prepares an inventory including an indication of the value of the Company's assets and liabilities.

Each shareholder may inspect the above inventory and balance sheet at the Company's registered office.

Art. 17. The credit balance of the profit and loss account, after deduction of the expenses, costs, amortization, charges
and provisions represents the net profit of the Company.

Every year, five percent (5%) of the net profit shall be allocated to the legal reserve.
This allocation ceases to be compulsory when the legal reserve amounts to ten percent (10%) of the issued share

capital but shall be resumed until the reserve fund is entirely reconstituted if, at any time and for any reason whatever,
the ten percent (10%) threshold is no longer met.

The balance of the net profit may be distributed to the sole shareholder or to the shareholders in proportion to their
shareholding in the Company.

Art. 18. At the time of winding up the Company, the liquidation shall be carried out by one or several liquidators,
shareholders or not, appointed by the shareholder(s) who shall determine their powers and remuneration.

At the time of winding up the Company, any distributions to the shareholders shall be made in accordance with the
last paragraph of Article 17.

Art. 19. Reference is made to the provisions of the Law for all matters for which no specific provision is made in the
Articles.

Transitory provision

The first accounting year shall begin on the date of the formation of the Company and shall terminate on December
31, 2014.

Subscription - Payment

The articles of association having thus been established, all the shares have been subscribed and fully paid up in nominal
value by contribution in cash as follows:

Subscriber Shares Payment
SBM Holding Luxembourg S.à r.l., prenamed . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 20.000 USD 20.000,00
Total . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 20.000 USD 20.000,00

The amount of twenty thousand United States Dollars (USD 20.000,00) has been fully paid up in cash and is now
available to the Company.

Costs

The expenses, costs, fees and charges of any kind whatsoever which will have to be borne by the Company as a result
of its formation are estimated at one thousand five hundred euro (EUR 1,500.-).

Resolutions of the sole shareholder

The sole shareholder has taken the following resolutions:
1. The following person is appointed as sole manager of the Company for an unlimited period of time:
Mr. Philippe Baffreau, tax manager, born on October 2, 1977 in Bordeaux (France), residing c/o Single Buoy Moorings

Inc, 24, Avenue de Fontvieille, MC-98000 Monaco, Monaco.
2. The address of the registered office of the Company is fixed at 19, rue Eugène Ruppert, L-2453 Luxembourg, Grand

Duchy of Luxembourg.

Declaration

The undersigned notary, who understands and speaks English, states herewith that on request of the above appearing
person, the present deed is worded in English, followed by a French version. On request of the same appearing person
and in case of divergences between the English and the French text, the English version will be prevailing.

WHEREOF the present deed was drawn up in Senningerberg, on the day named at the beginning of this document.
The document having been read to the appearing person, she signed together with Us, notary, the present deed.
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Suit la traduction française du texte qui précède:

L'an deux mille treize, le deuxième jour du mois d'août.
Par-devant Nous, Maître Francis Kesseler, notaire de résidence à Esch/Alzette, Grand-Duché de Luxembourg.

A COMPARU:
SBM Holding Luxembourg S.à r.l., une société à responsabilité limitée établie et existant en vertu des lois du Luxem-

bourg, ayant son siège social au 19, rue Eugène Ruppert, L-2453 Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg, et
immatriculée auprès du Registre de Commerce et des Sociétés de Luxembourg sous le numéro B 172142;

ici représentée par M. Jonas Mullo, employé, ayant son adresse professionnelle au 1B, Heienhaff, L-1736 Senningerberg,
Grand-Duché de Luxembourg, en vertu d'une procuration donnée le 26 juillet 2013.

Laquelle procuration restera, après avoir été signée ne varietur par le mandataire de la comparante et le notaire
instrumentant, annexée aux présentes pour être enregistrée avec elles.

Laquelle comparante, représentée comme indiqué ci-dessus, a requis le notaire instrumentant de dresser acte d'une
société à responsabilité limitée dont il a arrêté les statuts comme suit:

Art. 1 er .  Il existe une société à responsabilité limitée sous la dénomination de SBM Installer S.à r.l. qui est régie par
les lois relatives à une telle entité (ci-après, la Société), et en particulier la loi du 10 août 1915 concernant les sociétés
commerciales, telle que modifiée (ci-après, la Loi), ainsi que par les présents statuts (ci-après, les Statuts).

Art. 2. La Société peut réaliser toutes opérations se rapportant directement ou indirectement à la prise de participa-
tions sous quelque forme que ce soit, dans toute entreprise, ainsi que l'administration, la gestion, le contrôle et le
développement de ces participations, au Grand Duché de Luxembourg et à l'étranger.

La Société peut notamment employer ses fonds à la création, à la gestion, à la mise en valeur et à la liquidation d'un
portefeuille se composant de tous titres et droits de propriété intellectuelle de toute origine, et participer à la création,
au développement et au contrôle de toute entreprise. Elle peut également acquérir par voie d'apport, de souscription,
de prise ferme ou d'option d'achat et de toute autre manière, tous titres et droits de propriété intellectuelle, les faire
mettre en valeur et les réaliser par voie de vente, de cession, d'échange ou autrement. La Société peut accorder tout
concours (par voie de prêts, avances, garanties, sûretés ou autres) aux sociétés ou entités dans lesquelles elle détient une
participation ou qui font partie du groupe de sociétés auquel appartient la Société (notamment par exemple, ses associés
ou entités liées).

En général, la Société peut également réaliser toute opération financière, commerciale, industrielle, mobilière ou im-
mobilière, prendre toutes mesures pour sauvegarder ses droits et réaliser toutes opérations, qui se rattachent directe-
ment ou indirectement à son objet ou qui favorisent son développement.

La Société peut emprunter sous quelque forme que ce soit sauf par voie d'offre publique. Elle peut procéder, unique-
ment par voie de placement privé, à l'émission de parts sociales et obligations et d'autres titres représentatifs d'emprunts,
convertibles ou non, et/ou de créances. Elle peut également consentir des garanties ou des sûretés au profit de tierces
personnes afin de garantir ses obligations ou les obligations de ses filiales, sociétés affiliées ou de toute autre société. La
Société peut en outre nantir, céder, grever de charges ou créer, de toute autre manière, des sûretés portant sur tout ou
partie de ses avoirs.

L'objet social de la Société consiste aussi en l'achat, la vente, la réception, la mise à disposition en «leasing», la location,
la sous-location et/ou l'exploitation de bateaux et tout équipement offshore ou maritime ainsi que toutes les opérations
commerciales et financières s'y rattachant directement ou indirectement.

Art. 3. La Société est constituée pour une durée illimitée.

Art. 4. Le siège social de la Société est établi dans la Ville de Luxembourg.
Il peut être transféré à toute autre adresse à l'intérieur de la même commune ou dans une autre commune, respec-

tivement par décision du Gérant Unique (tel que défini ci-après) ou du Conseil de Gérance (tel que défini ci-après), ou
par une résolution de l'assemblée générale des associés, suivant les dispositions applicables de la Loi.

La Société peut avoir des bureaux et des succursales tant au Grand-Duché de Luxembourg qu'à l'étranger.

Art. 5. Le capital social de la Société s'élève à vingt mille Dollars Américains (USD 20.000,00) représenté par vingt
mille (20.000) parts sociales d'une valeur nominale d'un Dollar Américain (USD 1,00) chacune.

La Société peut racheter ses propres parts sociales dans les limites prévues par la Loi et les Statuts.
Toute prime d'émission versée en plus de la valeur nominale de toute part sociale émise sera allouée au compte de

prime d'émission. Toute prime d'émission ainsi versée lors de la souscription de parts sociales sera considérée comme
étant automatiquement attachée et restera toujours attachée aux parts sociales pour lesquelles la dite prime a été payée
et sera remboursable ou autrement distribuable exclusivement au détenteur de ces parts sociales au moment d'un tel
remboursement ou d'une telle distribution, celui-ci disposant de droits exclusifs sur cette prime.

Un compte d'apport en capitaux propres non rémunérés par des titres pourra aussi être créé (compte 115 «apport
en capitaux propres non rémunérés par des titres» du Plan Comptable Normalisé Luxembourgeois créé par le règlement
Grand-Ducal du 10 juin 2009), auquel des apports en capital pourront être réalisés sans émission de part sociale. Tout
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apport payé et alloué au compte d'apport en capitaux propres non rémunérés par des titres par un associé restera
attachée aux parts sociales détenues par cet associé auxquelles il a été alloué, et sera remboursable ou autrement dis-
tribuable exclusivement au détenteur de ces parts sociales au moment d'un tel remboursement ou d'une telle distribution,
celui-ci disposant de droits exclusifs sur ce compte.

Aucune somme ne pourra être versée sur ou distribuée à partir de l'un quelconque des comptes de prime d'émission
ou de l'un quelconque des comptes d'apport en capitaux propres non rémunérés par des titres sans le consentement
unanime des associés pris lors d'une assemblée générale ou par voie de résolutions écrites, ces résolutions devant établir
les montants qui seront apportés ou distribués et les parts sociales sur lesquelles ces montants seront attachés.

Le registre d'associés de la Société enregistrera les montants qui auront été crédités au compte de prime d'émission
et/ou compte d'apport en capitaux propres non rémunérés par des titres et indiquera les parts sociales sur lesquelles ces
montants sont attachés. Toute mise à jour du registre d'associés reflétant les apports ou les paiements ou les distributions
réalisés à partir du compte de prime d'émission ou du compte d'apport en capitaux propres non rémunérés par des titres
nécessitera la signature de chacun des associés (ou d'un représentant dûment mandaté).

Art. 6. Le capital social peut être modifié à tout moment par une décision de l'associé unique ou par une décision de
l'assemblée générale des associés, conformément à l'Article 14 des Statuts.

Art. 7. Envers la Société, les parts sociales sont indivisibles, de sorte qu'un seul propriétaire par part sociale est admis.
Les copropriétaires indivis doivent désigner une seule personne qui les représente auprès de la Société. En cas de pluralité
de propriétaires d'une part sociale, la Société peut suspendre les droits attachés à ces actions jusqu'à ce qu'un seul
propriétaire soit désigné.

Art. 8. Dans l'hypothèse où il n'y a qu'un seul associé, les parts sociales détenues par celui-ci sont librement trans-
missibles.

Dans l'hypothèse où il y a plusieurs associés, les parts sociales détenues par chacun d'entre eux ne sont transmissibles
que conformément à l'article 189 de la Loi.

Pour éviter toute confusion, tout transfert de parts sociales inclura les montants enregistrés au crédit du compte de
prime d'émission et du compte d'apport en capitaux propres non rémunérés par des titres qui sont attachés à ces parts
sociales.

Art. 9. La Société n'est pas dissoute par suite du décès, de la suspension des droits civils, de l'insolvabilité ou de la
faillite de l'associé unique ou d'un des associés.

Art. 10. La Société est gérée par un (ci-après, le Gérant Unique) ou plusieurs gérants. Si plusieurs gérants sont nommés,
ils constituent un conseil de gérance (ci-après, le Conseil de Gérance). Le(s) gérant(s) ne doit(vent) pas obligatoirement
être associé(s). Le(s) gérant(s) peut(vent) être révoqué(s) à tout moment, avec ou sans motif, par une décision de l'associé
unique ou des associés détenant plus de la moitié du capital social.

Art. 11. Dans les rapports avec les tiers, le Gérant Unique ou le Conseil de Gérance a tous pouvoirs pour agir au nom
de la Société en toutes circonstances et pour effectuer et approuver tous actes et opérations conformément à l'objet
social de la Société, sous réserve qu'aient été respectés les termes du présent Article.

Tous les pouvoirs non expressément réservés à l'assemblée générale des associés par la Loi ou les Statuts relèvent de
la compétence du Gérant Unique ou du Conseil de Gérance.

Envers les tiers, la Société est valablement engagée par la signature de son Gérant Unique ou, en cas de pluralité de
gérants, par la signature conjointe de deux (2) gérants.

Le Gérant Unique ou le Conseil de Gérance a le droit de déléguer certains pouvoirs déterminés à un ou plusieurs
mandataires, gérants ou non, associés ou non.

Art. 12. Le Gérant Unique ou le Conseil de Gérance peut déléguer la gestion journalière de la Société à un ou plusieurs
gérant(s) ou mandataire(s) et déterminer les responsabilités et rémunérations, le cas échéant, des gérants ou mandataires,
la durée de représentation et toute autre condition pertinente de ce mandat.

Le Conseil de Gérance peut élire un président parmi ses membres. Si le président ne peut être présent, un remplaçant
est élu parmi les gérants présents à la réunion.

Le Conseil de Gérance peut élire un secrétaire, gérant ou non, associé ou non.

Le Conseil de Gérance se réunit aussi souvent que l'intérêt de la Société l'exige. Les réunions du Conseil de Gérance
sont convoquées par le président, le secrétaire ou par tout gérant au lieu indiqué dans l'avis de convocation. Le Conseil
de Gérance peut valablement délibérer sans convocation préalable si tous les gérants sont présents ou représentés.

Il est donné à tous les gérants un avis écrit, soit en original, par téléfax ou courrier électronique, de toute réunion du
Conseil de Gérance au moins vingt-quatre (24) heures avant la date et heure prévues pour la réunion, sauf en cas d'ur-
gence, auquel cas la nature de cette urgence est mentionnée dans l'avis de convocation de la réunion du Conseil de
Gérance.

La réunion peut être valablement tenue sans convocation préalable si tous les membres du Conseil de Gérance sont
présents ou représentés lors de la réunion et déclarent avoir été dûment informés de la tenue de la réunion et approuvent
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son ordre du jour. Il peut également être renoncé à la convocation par chaque membre du Conseil de Gérance, par écrit
donné soit en original, soit par téléfax ou courrier électronique.

Un gérant peut en représenter un autre au Conseil de Gérance, et un gérant peut représenter plusieurs gérants.

Le Conseil de Gérance ne peut délibérer et prendre des décisions que si une majorité de ses membres est présente
ou représentée par procurations, et toute décision du Conseil de Gérance requiert la majorité simple des membres du
Conseil de Gérance.

Un ou plusieurs gérants peuvent participer aux réunions du conseil par conférence téléphonique ou par tout autre
moyen similaire de communication permettant à tous les gérants participant à la réunion de se comprendre mutuellement.
Une telle participation équivaut à une présence physique à la réunion. Cette décision peut être documentée dans un
document unique ou dans plusieurs documents séparés ayant le même contenu, signé(s) par tous les participants.

Une décision prise par écrit, approuvée et signée par tous les gérants, produit effet au même titre qu'une décision
prise à une réunion du Conseil de Gérance dûment convoquée et tenue. Cette décision peut être documentée dans un
document unique ou dans plusieurs documents séparés ayant le même contenu, signés par chacun les membres du Conseil
de Gérance.

Le Gérant Unique ou le Conseil de Gérance peut décider de payer des acomptes sur dividendes sur base d'un état
comptable préparé par le Gérant Unique ou le Conseil de Gérance duquel il ressort que des bénéfices suffisants sont
disponibles pour distribution, étant entendu que les fonds à distribuer ne peuvent pas excéder le montant des bénéfices
réalisés depuis le dernier exercice fiscal, augmenté des bénéfices reportés et des réserves distribuables, mais diminué des
pertes reportées et des sommes à porter en réserve en vertu de la Loi ou des Statuts.

Art. 13. Le(s) gérant(s) ne contracte(nt) à raison de sa/leur fonction, aucune obligation personnelle relativement aux
engagements régulièrement pris par lui/eux au nom de la Société.

Art. 14. L'associé unique exerce tous les pouvoirs attribués à l'assemblée générale des associés.

En cas de pluralité d'associés, chaque associé peut prendre part aux décisions collectives, quel que soit le nombre de
parts qu'il détient. Chaque associé possède des droits de vote en rapport avec le nombre de parts détenues. Les décisions
collectives ne sont valablement prises que pour autant qu'elles sont adoptées par des associés détenant plus de la moitié
du capital social.

Toutefois, les résolutions modifiant les Statuts ou autres résolutions spécifiques définies par la loi ne peuvent être
adoptées que par une majorité d'associés détenant au moins les trois quarts du capital social, conformément aux pre-
scriptions de la Loi.

Art. 15. L'exercice social commence le premier janvier et se termine le trente et un décembre de la même année.

Art. 16. Chaque année, à la fin de l'exercice social, les comptes de la Société sont établis et le Gérant Unique, ou le
Conseil de Gérance, prépare un inventaire comprenant l'indication de la valeur des actifs et passifs de la Société.

Tout associé peut prendre connaissance desdits inventaire et bilan au siège social de la Société.

Art. 17. L'excédent favorable du compte de profits et pertes, après déduction des frais, charges, amortissements et
provisions, constitue le bénéfice net de la Société.

Chaque année, cinq pour cent (5%) du bénéfice net sont affectés à la réserve légale.

Ces prélèvements cessent d'être obligatoires lorsque la réserve légale atteint dix pour cent (10%) du capital social,
mais doivent être repris jusqu'à entière reconstitution, si à un moment donné et pour quelque cause que ce soit, le fonds
de réserve se trouve entamé.

Le solde du bénéfice net peut être distribué à l'associé unique ou aux associés au prorata de leur participation dans la
Société.

Art. 18. Au moment de la dissolution de la Société, la liquidation est assurée par un ou plusieurs liquidateurs, associés
ou non, nommés par l'(es) associé(s) qui détermine(nt) leurs pouvoirs et rémunération.

Au moment de la dissolution de la Société, toute distribution aux associés se fait en application du dernier alinéa de
l'Article 17.

Art. 19. Pour tout ce qui ne fait pas l'objet d'une disposition spécifique des Statuts, il est fait référence à la Loi.

Disposition transitoire

Le premier exercice social commence le jour de la constitution de la Société et se termine le 31 décembre 2014.

Souscription - Libération

Les statuts de la Société ayant été ainsi arrêtés, toutes les parts sociales ont été souscrites et intégralement libérées
en valeur nominale par apport en numéraire comme suit :
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Souscripteur Parts
sociales

Libération

SBM Holding Luxembourg S.à r.l., prénommée . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 20.000 USD 20.000,00
Total . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 20.000 USD 20.000,00

Le montant de vingt mille Dollars Américains (USD 20.000,00) a été intégralement libéré en numéraire et se trouve
dès à présent à la libre disposition de la Société.

Frais

La comparante a évalué le montant des frais, dépenses, rémunérations et charges, sous quelque forme que ce soit, qui
incombent à la Société ou qui sont mis à sa charge à raison de sa constitution à environ mille cinq cents euros (EUR
1.500,-).

Décisions de l'associé unique

L'associé unique a pris les résolutions suivantes:

1. La personne suivante est nommée gérant de la Société pour une durée indéterminée:

M. Philippe Baffreau, tax manager, né le 2 octobre 1977 à Bordeaux (France), résidant chez Single Buoy Moorings Inc,
24, Avenue de Fontvieille, MC-98000 Monaco, Monaco.

2. L'adresse du siège social est fixée au 19, rue Eugène Ruppert, L-2453 Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg.

Déclaration

Le notaire soussigné, qui a personnellement connaissance de la langue anglaise, déclare que la comparante l'a requis
de documenter le présent acte en langue anglaise, suivi d'une version française, et en cas de divergence entre le texte
anglais et le texte français, le texte anglais fera foi.

DONT ACTE, passé à Senningerberg, date qu'en tête des présentes.

Et après lecture faite et interprétation donnée au mandataire de la comparante, celle-ci a signé le présent acte avec
Nous, notaire.

Signé: Mullo, Kesseler.

Enregistré à Esch/Alzette Actes Civils, le 7 août 2013. Relation: EAC/2013/10510. Reçu soixante-quinze euros (75,-
€).

Le Receveur ff. (signé): M. Halsdorf.

Pour expédition conforme délivrée aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Référence de publication: 2013115711/380.

(130140469) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 9 août 2013.

Stunnersville S.à r.l. SPF, Société à responsabilité limitée - Société de gestion de patrimoine familial.
Siège social: L-2311 Luxembourg, 3, avenue Pasteur.

R.C.S. Luxembourg B 179.399.

STATUTS

L'an deux mille treize, le trois juillet.

Pardevant Maître Francis KESSELER, notaire de résidence à Esch-sur-Alzette.

Ont comparu

1. Mr Iñigo BILBAO MANCISIDOR, domicilié à Calle Marques del Puerto, 8-1 iz, Bilbao Vizcaya, Espagne;

2. Mr Daniel BILBAO MANCISIDOR, domicilié à Calle Juan Bravo, 44, 8°, Derecha, Madrid, Espagne;

3. Mr Enrique LLOVERAS PUCHERCOS, domicilié à Calle Berlin, 30, Atico 1°, Madrid, Espagne;

4. Mr Manuel Jesús REVUELTA LUCERA, domicilié à Sotera de la Mier, 12 4°F, Sestao Vizcaya, Espagne;

5. Mme Hectorina DIAZ LOPEZ, domiciliée à Calle Colon de Larreategui, 38, Bilbao, Vizcaya, Espagne;

6. Mr Luis Fernando ENALES HERNANDEZ, domicilié à Grpo. Landesa Etxe Taldea 3 2B, Muncia, Vizcaya, Espagne;

7. Mme Maria Begoña IBANEZ MUNOZ, domiciliée à Calle Camino de la Huerta, Alcobendas, Madrid, Espagne;

8. Mr Juan Antonio GARCIA SETIEN, domicilié à Calle Ciudad Jardin, 84, Bilbao, Vizcaya, Espagne

9. Mme Julie FRANKS ORTEGA, domicilié à Calle Ciudad Jardin, 84, Bilbao, Vizcaya, Espagne;

ici représentés par Madame Sofia AFONSO-DA CHAO CONDE, employée privée, avec adresse professionnelle à
Esch/Alzette, en vertu de procurations lui conférées sous seing privé.

Lesquelles procurations, après avoir été signées "ne varietuf par la personne représentant le comparant susnommé et
le notaire soussigné, restera annexée au présent acte pour être enregistrée avec celui-ci.
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Lesquels comparants, représentés comme dit ci-avant, ont déclarés vouloir constituer par le présent acte une société
à responsabilité limitée et ont requis le notaire instrumentant d'arrêter ainsi qu'il suit les statuts:

Titre I er . - Objet - Dénomination - Siège social - Durée

Art. 1 er .  Il est formé par le présent acte une société à responsabilité limitée qui sera régie par les lois actuellement
en vigueur, notamment par celle du 10 août 1915 sur les sociétés commerciales, telle que modifiée, par celle du 18
septembre 1933 sur les sociétés à responsabilité limitée, telle que modifiée, ainsi que par les présents statuts.

Art. 2. La dénomination de la société est «STUNNERSVILLE SARL SPF».

Art. 3. Le siège de la société est établi à Luxembourg-Ville.

Lorsque des événements extraordinaires d'ordre politique ou économique, de nature à compromettre l'activité nor-
male au siège social ou la communication aisée avec ce siège ou de ce siège avec l'étranger se sont produits ou sont
imminents, le siège social peut être transféré provisoirement à l'étranger jusqu'à cessation complète de ces circonstances
anormales.

Une telle décision n'aura cependant aucun effet sur la nationalité de la société. Pareille déclaration de transfert du siège
sera faite et portée à la connaissance des tiers par l'organe de la société qui est le mieux placé pour le faire dans ces
circonstances.

Art. 4. L'objet de la Société est l'acquisition, la détention, la gestion et la réalisation d'actifs financiers à l'exception de
toute activité commerciale. Par actifs financiers est entendu:

(i) instruments financiers au sens de la loi du 5 août 2005 sur les contrats de garantie financière c'est-à-dire valeurs
mobilières et titres, y compris actions, titres assimilables aux actions, parts de société et d'OPC, obligations et autres
titres de créance, certificats de dépôt, bons de caisse et effets de commerce;

Titres conférant le droit d'acquérir des actions, des obligations ou autre titres par voie de souscription, d'achat ou
d'échange;

Instruments financiers à terme et titres donnant droit à règlement en espèces, y compris les instruments du marché
monétaire;

Tous autres titres représentatifs de droits de propriété, de créances ou de valeurs mobilières;

Tous les instruments relatifs à des sous-jacents financiers, à des indices, à des matières premières, à des matières
précieuses, à des denrées, métaux ou marchandises, à d'autres biens ou risques;

Les créances relatives aux différents éléments énumérés ci-dessus ou droits sur ou relatifs avec ces différents éléments,
que ces instruments financiers soient matérialisés ou dématérialisés, transmissibles par inscription en compte ou tradition,
au porteur ou nominatifs, endossables ou non-endossables quel que soit le droit qui leur est applicable; et

(ii) les espèces et les avoirs de quelque nature que ce soit, détenus en compte.

La Société ne s'immiscera pas dans la gestion de toute autre société et n'est pas autorisée à détenir directement des
valeurs immobilières.

La Société pourra par la suite réaliser toute transaction en relation avec son objet social, dans les limites prévues par
la Loi SPF et la Loi sur les Sociétés Commerciales.

Art. 5. La société est constituée pour une durée indéterminée.

Titre I er . Capital - Parts

Art. 6. Le capital social de la société est fixé à CINQ MILLIONS QUATRE CENTS MILLE EUROS (EUR 5.400.000,-)
divisé en CINQ MILLIONS QUATRE CENTS MILLE (5.400.000) parts sociales, dont une (1) part sociale de classe A «la
part de classe A» et cinq millions trois cent quatre-vingt-dix-neuf mille neuf cent quatre-vingt-dix-neuf (5.399.999) parts
sociales de classe B «les parts de classe B» ayant une valeur nominale d'un euro (EUR 1,-) chacune, entièrement souscrites
et libérées.

Les spécificités des deux classes de parts seront détaillées à l'article 19 ci-dessous.

La société aura un capital autorisé de VINGT MILLIONS D'EUROS (EUR 20.000.000,-) divisé en vingt millions d'euros
(20.000.000) de parts sociales ayant une valeur nominale d'un euro (EUR 1,-) chacune.

Le Conseil de Gérance est autorisé à, et mandaté pour:

- augmenter le capital social de la société dans les limites du capital autorisé, en une seule fois ou par tranches suc-
cessives, par émission de parts sociales de la classe B nouvelles avec ou sans prime d'émission, à libérer par voie de
versements en espèces, d'apports en nature, par conversion de créances, par conversion de titres préférentiels conver-
tibles ou d'autres titres convertibles ou instruments similaires ou, sur approbation de l'assemblée générale annuelle, par
voie d'incorporation de bénéfices ou réserves au capital;

- fixer le lieu et la date de l'émission ou des émissions successives, le prix d'émission, les conditions et modalités de
souscription et de libération de parts sociales nouvelles conformément au paragraphe antérieur;

Cette autorisation est valable pour une période de cinq ans à partir de la date de la publication du présent acte.
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La durée de cette autorisation peut être étendue par décision de l'associé unique ou, selon le cas, par l'assemblée
générale des associés, statuant comme en matière de modification des présents statuts.

Le Conseil de Gérance est autorisé à déterminer les conditions de souscription des parts sociales. En cas d'émission
de parts sociales, le Conseil de Gérance de la Société peut décider, à sa seule discrétion, du total des émissions.

Lorsque le Conseil de Gérance effectue une augmentation partielle ou totale de capital conformément aux dispositions
mentionnées ci-dessus, il sera obligé de prendre les mesures nécessaires pour modifier cet article afin de constater cette
modification et la gérance de la Société est autorisée à prendre ou à autoriser toutes les mesures requises pour l'exécution
et la publication de telle modification conformément à la loi.

Art. 7. Chaque part sociale donne droit à une voix.

Les parts sociales sont indivisibles à l'égard de la société qui n'admet qu'un seul titulaire à son égard pour chaque part.

Les parts sociales ne sont pas transmissibles par actes «inter vivos», même entre associés, sauf exceptions prévues
dans les présents statuts.

En cas de décès de l'un des associés les parts sociales lui correspondant pourront être transmises à ses héritiers qu'ils
soient réservataires, conjoint survivant, héritiers légaux, testamentaires ou contractuelles sans qu'il y ait besoin de l'accord
préalable de l'assemblé générale.

En compensation de la non-transmissibilité «inter vivos» des parts représentatives du capital social, les associés peuvent
exercer une fois par an un droit de séparation, totale ou partiel, sans qu'il soit nécessaire d'apporter quelconque justifi-
cation.

Le droit de séparation prendra effet à la clôture de l'exercice social en cours dès lors que la demande est effectuée
dans les quinze jours ouvrables qui précèdent la dite clôture de l'exercice social en cours.

L'exercice du droit de séparation doit s'exercer conformément aux exigences de bonne foi et pourra être effectué
sur la totalité des parts sociales détenues ou sur une partie d'entre elles seulement.

Le critère d'évaluation raisonnable pour calculer la quote-part de l'actif net résultera du calcul de la valeur théorique
comptable de la participation, par la différence entre l'actif et le passif exigible de la société à la date de la clôture de
l'exercice social correspondant. Le présent article statutaire dans son intégralité aura valeur d'accord entre les associés,
y compris pour l'associé sortant, et la Société.

Le remboursement à l'associé séparé des parts sociales conformément à la valeur raisonnable déterminée sera effectué
dans une période maximale de deux mois à compter de la date d'effets de la séparation, moyennant un rapport préalable
du conseil de gérance.

La Société pourra amortir les parts de l'associé séparé moyennant une réduction de capital ou pourra les acquérir via
une utilisation des bénéfices distribuables ou des réserves en accord avec les dispositions légales afférentes.

Art. 8. La faillite, l'insolvabilité, le décès ou l'incapacité d'un associé ne mettent pas fin à la société.

Art. 9. Un associé ainsi que les héritiers et représentants ou ayants droit et créanciers d'un associé ne peuvent, sous
aucun prétexte, requérir l'apposition de scellés sur les biens et papiers de la société, ni s'immiscer en aucune manière
dans les actes de son administration.

Ils doivent pour l'exercice de leurs droits, s'en rapporter aux inventaires sociaux et aux décisions des assemblées
générales.

Titre III. - Administration

Art. 10. La société est administrée par un conseil de gérance qui sera composé de trois gérants associés ou non (le
«Conseil de Gérance») dont un gérant statutaire.

Les gérants sont nommés par l'assemblée générale des associés, pour une durée limitée ou sans limitation de durée.
L'assemblée générale des associés peut révoquer les gérants à tout moment, avec ou sans motif. Toutefois, la révocation
du gérant statutaire ne peut se faire qu'avec une majorité de 80 (quatre-vingt) % des parts sociales émises.

Le Conseil de Gérance désigne parmi ses membres un président; en cas d'absence du président, la présidence de la
réunion peut être conférée à un autre gérant présent.

Chaque gérant de la société empêché de participer à une réunion du Conseil de Gérance peut désigner par écrit,
télégramme, télex ou téléfax, un autre membre du Conseil de Gérance comme son mandataire, aux fins de le représenter
et de voter en son nom.

Tout membre du Conseil de Gérance qui participe à une réunion du Conseil de Gérance via un moyen de communi-
cation (incluant le téléphone ou une vidéo conférence) qui permet aux autres membres du Conseil de Gérance présents
à cette réunion (soit en personne soit par mandataire ou au moyen de ce type de communication) d'entendre à tout
moment ce membre et permettant à ce membre d'entendre à tout moment les autres membres sera considéré comme
étant présent en personne à cette réunion et sera pris en compte pour le calcul du quorum et autorisé à voter sur les
matières traitées à cette réunion. Les membres du Conseil de Gérance qui participent à une réunion du Conseil de
Gérance via un tel moyen de communication ratifieront leurs votes exprimés de cette façon en signant une copie du
procès-verbal de cette réunion.
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Le Conseil de Gérance se réunit sur la convocation du président, ou tout tiers délégué par lui ou par n'importe lequel
de ses gérants, aussi souvent que l'intérêt de la société l'exige.

Le Conseil de Gérance ne peut délibérer et agir que si une majorité de gérants sont présents ou représentés.
Les résolutions seront adoptées si elles ont été prises à la majorité des votes des membres présents soit en personne

soit par mandataire à telle réunion.
Les résolutions circulaires signées par tous les membres du Conseil de Gérance seront considérées comme étant

valablement adoptées comme si une réunion valablement convoquée avait été tenue. Ces signatures pourront être ap-
posées sur un document unique ou sur des copies multiples d'une résolution identique.

Les résolutions du Conseil de Gérance seront enregistrées sur un procès-verbal signé par tous les membres qui ont
participé à la réunion.

Des copies ou extraits de ce procès-verbal à produire lors d'une procédure judiciaire ou ailleurs seront valablement
signés par le Président de la réunion ou par deux gérants.

Dans l'hypothèse ou il n'y a qu'un gérant, le gérant unique exercera les pouvoirs du Conseil de Gérance en émettant
des résolutions écrites.

Art. 11. Le Conseil de Gérance est investi des pouvoirs les plus étendus pour faire tous les actes d'administration et
de disposition qui rentrent dans l'objet social.

Il a dans sa compétence tous les actes qui ne sont pas réservés expressément par la loi et les statuts à l'assemblée
générale.

Il est autorisé à verser des acomptes sur dividendes à condition qu'avant toute distribution, le Conseil de Gérance soit
en possession de comptes intermédiaires de la société fournissant la preuve de l'existence de fonds suffisants à la distri-
bution de ces acomptes sur dividendes.

En cas de vacance d'une place au Conseil de Gérance, les gérants restants ont le droit d'y pourvoir provisoirement;
dans ce cas l'assemblée générale, lors de sa première réunion, procède à l'élection définitive.

Les pouvoirs et rémunérations des gérants éventuellement nommés postérieurement en sus ou en remplacement des
premiers gérants seront déterminés dans l'acte de nomination.

Art. 12. Le Conseil de Gérance peut déléguer la gestion journalière de la société à un ou plusieurs gérants qui prendront
la dénomination de gérants-délégués.

Le Conseil de Gérance peut aussi déléguer le pouvoir de représentation de la société à un ou plusieurs gérants ou à
toute autre personne, associée ou non, qui représentera individuellement ou conjointement la société pour des opérations
spécifiques qui seront déterminées par le Conseil de Gérance.

Tout gérant nommé comme susmentionné peut accorder un mandat par sa seule signature, comme il est requis, aux
fins de donner des pouvoirs spéciaux à un représentant (mandataire ad hoc) pour représenter individuellement la société
à des fins spécifiques qui seront déterminées dans la procuration.

Art. 13. Vis-à-vis des tiers, la société est engagée par la signature conjointe du gérant statutaire et la signature d'un
des deux autres gérants

Art. 14. Le ou les gérants ne contractent, à raison de leurs fonctions, aucune obligation personnelle relativement aux
engagements régulièrement pris par eux au nom de la société; simples mandataires, ils ne sont responsables que de
l'exécution de leur mandat.

Titre IV. - Assemblée générale des associés

Art. 15. En cas d'un associé unique, celui-ci exercera tous les droits incombant à l'assemblée générale des associés en
vertu de la section XII de la loi du 10 août 1915 sur les sociétés commerciales, telle que modifiée.

Toutes les décisions excédant le pouvoir du Conseil de Gérance seront prises par l'associé unique ou, selon les cas,
par l'assemblée générale des associés. Les décisions de l'associé unique seront écrites et doivent être consignées sur un
registre spécial.

S'il y a plus d'un, mais moins de vingt-cinq associés, les décisions des associés seront prises par l'assemblée générale
ou par consultation écrite à l'initiative de la gérance. Aucune décision n'est valablement prise qu'autant qu'elle a été
adoptée par des associés représentant plus de la moitié (50%) du capital social.

Les assemblées générales des associés se tiendront au Luxembourg. La représentation au moyen de procuration est
admise.

Titre V. - Année comptable - Profits - Réserves

Art. 16. L'année sociale commence le premier juillet et finit le trente juin de l'année suivante, à l'exception du premier
exercice qui commence en date du jour de la constitution et se termine le 30 juin 2014.

Art. 17. Chaque année au 30 juin, la gérance établit un état financier qui contiendra un inventaire de l'actif et du passif
de la société, ainsi qu'un compte de pertes et profits, accompagné d'une annexe contenant un résumé de tous les enga-
gements et dettes contractés par le Conseil de Gérance.
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En même temps, le Conseil de Gérance dressera un compte de pertes et profits, qui sera soumis à l'assemblée générale
des associés en même temps que l'inventaire.

Art. 18. Chaque associé aura le droit de consulter l'inventaire au siège social, ainsi que le compte de pertes et profits,
pendant la quinzaine précédent l'assemblée générale annuelle.

Art. 19. Le solde positif du compte de pertes et profits, déduction faite des frais généraux, charges, amortissements
et provisions, constitue le bénéfice net.

Sur ce bénéfice net, il est prélevé cinq pour cent (5%) pour la constitution d'un fonds de réserve; ce prélèvement cesse
d'être obligatoire, dès que le fonds de réserve a atteint le dixième du capital, mais devra toutefois être repris jusqu'à
entière reconstitution, si à un moment donné et pour quelque cause que ce soit, le fonds de réserve avait été entamé.
L'excédent est à la libre disposition des associés dans les proportions suivantes:

L'unique part sociale de Classe A donnera droit à 25 % du bénéfice qui dépassera 6% de l'évolution positive des fonds
propres de chaque exercice sociale, après compensation des pertes de l'exercice précédent et de celles accumulées si
tel est le cas.

Chaque part sociale de Classe B donnera droit à une fraction proportionnelle au nombre des parts existantes de l'actif
social ainsi que du bénéfice après avoir déduit, le cas échéant, la quote-part correspondant à la Classe A.

Art. 20. En cas de dissolution de la société, la liquidation sera faite par un ou plusieurs liquidateurs, associés ou non,
à désigner par l'assemblée des associés à la majorité fixée par l'article 142 de la loi du 10 août 1915 sur les sociétés
commerciales, telle que modifiée.

Le ou les liquidateurs auront les pouvoirs les plus étendus pour la réalisation de l'actif et le paiement du passif.

Art. 21. Pour tout ce qui n'est pas prévu dans les présents statuts, les parties se rapportent aux dispositions légales
applicables.

Souscription

Les statuts ayant été établis, les comparants déclarent vouloir souscrire le total du capital de la manière suivante:
Mr Iñigo BILBAO MANCISIDOR . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 part sociale de classe A

999.999 parts sociales de classe B
Mr Daniel BILBAO MANCISIDOR . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1.000.000 parts sociales de classe B
Mr Enrique LLOVERAS PUCHERCOS . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1.000.000 parts sociales de classe B
Mr Manuel Jesús REVUELTA LUCERA . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 400.000 parts sociales de classe B
Mme Hectorina DIAZ LOPEZ . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1.000.000 parts sociales de classe B
Mr Luis Fernando ENALES HERNANDEZ . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 200.000 parts sociales de classe B
Mme Maria Begoña IBANEZ MUNOZ . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 600.000 parts sociales de classe B
Mr Juan Antonio GARCIA SETIEN et . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 100.000 parts sociales de classe B
Mme Julie FRANKS ORTEGA . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 100.000 parts sociales de classe B
TOTAL . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 5.400.000 parts sociales

Les parts sociales ont été entièrement libérées à hauteur d'un montant de cinq millions quatre cent mille euros (EUR
5.400.000,-), par un apport en numéraire de sorte que cette somme est à la disposition de la société à partir de ce moment.

Frais

Le montant des frais, dépenses, rémunérations ou charges, sous quelque forme que ce soit, qui incombent à la société,
ou qui sont mis à sa charge à raison de sa constitution, s'élève approximativement à trois mille sept cents euros (EUR
3.700,-).

Assemblée générale extraordinaire

Après que les statuts aient été rédigés, les associés prénommés ont immédiatement tenu une assemblée générale
extraordinaire et ont pris les résolutions suivantes:

1) Le nombre de gérants est fixé à trois

2) Est nommé gérant statutaire pour une période indéterminée:

Monsieur Iñigo BILBAO MANCISIDOR, domicilié à Calle Marques del Puerto, 8-1 iz, Bilbao Vizcaya, Espagne, né le 20
février 1965.

3) Sont nommés gérants pour une période indéterminée:

- S.G.A. SERVICES S.A., avec siège social au 39 allée Scheffer, L-2520 Luxembourg

- FMS SERVICES S.A., avec siège social au 3, avenue Pasteur, L-2311 Luxembourg

4) Le siège social de la société est établi au 3, avenue Pasteur, L-2311 Luxembourg.

DONT ACTE, fait et passé à Esch/Alzette, date qu'en tête des présentes.
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Lecture faite au mandataire du comparant, connue du notaire instrumentant par nom, prénoms, état et demeure, ledit
comparant a signé avec le notaire le présent acte.

Signé: Conde, Kesseler.

Enregistré à Esch/Alzette Actes Civils, le 12 juillet 2013. Relation: EAC/2013/9112. Reçu soixante-quinze euros 75,00
€.

Le Receveur (signé): Santioni A.

POUR EXPEDITION CONFORME.

Référence de publication: 2013115734/248.

(130140273) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 9 août 2013.

Tuspa S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-1420 Luxembourg, 5, avenue Gaston Diderich.

R.C.S. Luxembourg B 179.404.

STATUTES

This second day of August, two thousand thirteen,

before me, Francis Kesseler, notary residing in Esch-sur-Alzette, Grand Duchy of Luxembourg,

appeared:

Sofia Afonso-Da Chao Conde, private employee, with professional address at my office, 5, rue Zénon Bernard, L-4030
Esch-sur-Alzette, acting in her capacity as duly authorised representative of:

Stichting Particulier Fonds TUSPA, a private fund foundation (stichting particulier fonds) under the laws of Curaçao,
having its seat at Curaçao and its office at Kaya Richard J. Beaujon Z/N, Curaçao, registered in the Curaçao Commercial
Register under number 129842 (the “Incorporator”).

The person appearing is personally known to me, notary, and the power of attorney to the person appearing is initialled
ne varietur by the person appearing and by me, notary, and is annexed hereto.

The person appearing declared and requested me, notary, to record the following:

The Incorporator hereby incorporates a limited liability company governed by the following articles of association:

Articles of Association

Art. 1. Defined terms and interpretation.

1.1 In these articles, unless the context requires otherwise:

“class of shares” means an entire class of shares of the company;

“Commercial Companies Act 1915” means the Act concerning commercial companies of 10 August 1915, as amended
from time to time;

“equity available for distribution” means, at any given time, the sum of the current year profit or loss and the accu-
mulated, realised profits and any distributable reserves, less accumulated, realised losses and the amount to be transferred
to the statutory reserve subject to and in accordance with Article 10.2;

“final dividend” means a dividend determined by reference to profit set forth in the company's annual accounts as
approved by the general meeting;

“group company” in relation to a legal entity, includes any (direct or indirect) parent company of such entity, with or
without legal personality, and any (direct or indirect) subsidiary of such entity or such parent company, with or without
legal personality;

“management board” means the management board of the company or, where the context so requires, if the company
only has one manager, the sole manager;

“manager” means a manager of the company;

“manager A” means a manager designated as such by the general meeting;

“manager B” means a manager designated as such by the general meeting;

“member” means a holder of one or more shares and as such a member of the company;

“ordinary resolution” means a resolution of the members that is passed by members representing more than half of
the share capital or by a simple majority of votes cast, subject to and in accordance with Articles 9.6 and 9.7;

“partial liquidation amount” in relation to a cancellation of a class of shares, means the amount determined by the
management board not exceeding the sum of the equity available for distribution, the share capital represented by the
class of shares being cancelled and a proportional part of the statutory reserve;

“quasi-premium” means equity contributed without allotment of securities in consideration thereof (within the meaning
of the Grand Ducal Regulation defining the contents and presentation of a standard chart of accounts of 10 June 2009);
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“repurchase” in relation to securities, when used as a noun, includes a redemption and vice versa and the verbs to
repurchase and to redeem shall be construed accordingly;

“share” means a share in the share capital of the company;

“special resolution” means any resolution of the members other than an ordinary resolution and unless otherwise
specified it is a resolution passed by a majority of members in number representing at least seventy-five per cent (75%)
of the share capital; and

“statutory reserve” means the reserve to be maintained subject to and in accordance with article 197 of the Com-
mercial Companies Act 1915.

1.2 Where the context so admits or requires, defined terms denoting the singular include the plural and vice versa
and words denoting the masculine, feminine or neuter gender include all genders.

1.3 Unless the context otherwise requires, words and expressions contained in these articles bear the same meaning
as in the Commercial Companies Act 1915 as at the date of the coming into effect of the relevant provisions of the
articles.

1.4 The invalidity or unenforceability of any provision of these articles shall not affect the validity or enforceability of
the remaining provisions of the articles.

Art. 2. Legal form, name, objects, registered office.

2.1 The company is a limited liability company under the Commercial Companies Act 1915 and is incorporated for an
indefinite term.

2.2 The name of the company is:

TUSPA S.à r.l.

2.3 The objects of the company are to acquire participations in companies and undertakings of whatever form, in
Luxembourg and abroad, and to manage the same as well as to do all that is connected therewith or may be conducive
thereto, all to be interpreted in the broadest sense.

The objects of the company include participating in the creation, development, management and control of any com-
pany or undertaking.

The objects of the company include acquiring, by subscription, purchase, exchange or in any other manner, stock,
shares and other participation securities, bonds, debentures, certificates of deposit and other debt instruments and, more
generally, any securities and financial instruments issued by any public or private entity.

In furtherance of its objects, the company may borrow in any form, except by way of public offering of bonds, and
finance its subsidiaries and other group companies as well as third parties and it may give guarantees and provide security
for its own obligations as well as those of group companies and third parties, including by pledging or otherwise encum-
bering its assets.

2.4 The registered office of the company is situated in the City of Luxembourg.

Art. 3. Share capital.

3.1 The share capital of the company is twelve thousand five hundred euros (EUR 12,500.00), divided into fully paid
shares in registered form as follows:

- twelve thousand four hundred ten (12,410.00) ordinary shares;

- ten (10) class A shares (“Class A Shares”);

- ten (10) class B shares (“Class B Shares”);

- ten (10) class C shares (“Class C Shares”);

- ten (10) class D shares (“Class D Shares”);

- ten (10) class E shares (“Class E Shares”);

- ten (10) class F shares (“Class F Shares”);

- ten (10) class G shares (“Class G Shares”);

- ten (10) class H shares (“Class H Shares”); and

- ten (10) class I shares (“Class I Shares”),

with a nominal value of one euro (EUR 1.00) each.

3.2 The rights and obligations attached to the classes of shares shall be identical except to the extent otherwise provided
by these articles.

3.3 Shares are liable to be repurchased at the option of the company, at, above or below par, and the company may
acquire its own shares and hold them in treasury. Where shares are to be repurchased or acquired for value, the mana-
gement board shall draw up interim accounts and Article 11.2 shall apply mutatis mutandis. Shares may only be repurchased
or acquired pursuant to a special resolution and, except in the case of acquisition for no consideration, at the recom-
mendation of the management board, subject to and in accordance with the Commercial Companies Act 1915.
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3.4 Repurchased shares are immediately treated as though they are cancelled and until the actual cancellation of such
shares, all rights attached thereto, including without limitation voting rights and rights to receive distributions of whatever
nature, shall be suspended. The rights attached to shares held in treasury shall be likewise suspended.

3.5 The company must issue each member, on demand and free of charge, with one or more certificates in respect of
the shares which that member holds.

Art. 4. Cancellation of classes of shares - partial liquidation.

4.1 The members may decide upon the partial liquidation of the company - that is, a repurchase and cancellation of a
class of shares - by special resolution passed at a general meeting of which notice specifying the intention to pass such
resolution was given.

4.2 In the event a class of shares is repurchased and cancelled, the entire partial liquidation amount at such time, as
determined by the management board by reference to interim accounts prepared for the purpose, shall be payable to
the holders of shares of the relevant class on a pro rata and pari passu basis.

Art. 5. Register of members, transfer and transmission of shares.

5.1 The company shall maintain a register within the meaning of article 185 of the Commercial Companies Act 1915.
No fee may be charged for registering any instrument of transfer or other document relating to or affecting title to any
share and the company may retain any instrument of transfer which is registered.

5.2 Shares of any class may only be transferred, whether to a member or a non-member, simultaneously with a
proportionate amount of shares of each other class held by the transferring member. Subject to the foregoing, shares
are freely transferable among members. Shares cannot be transferred to non-members, unless the transfer has been
agreed to by special resolution that is carried by one or more members representing at least seventy-five per cent (75%)
of the share capital.

For the avoidance of doubt, an entry in the register in respect of a transfer of shares shall be signed or initialled ne
varietur by a manager, whether manually, in facsimile or by means of a stamp, and neither the transferor nor the transferee
shall be required to sign the relevant entry.

5.3 If shares are transmitted by operation of law, including by reason of death or merger or division of a member, the
rights attached to such shares, including without limitation voting rights and rights to receive distributions of whatever
nature, shall be suspended until the transmission has been approved by one or more members representing at least
seventy-five per cent (75%) of the other shares in the company. No approval shall be required where shares are trans-
mitted to any legal heirs or a surviving spouse of a deceased member.

Art. 6. Managers.

6.1 The management of the company is the responsibility of one or more managers. If two or more managers are in
office they shall together constitute a management board, which board may exercise all powers not reserved by law to
the general meeting or any other body of the company. The management board shall consist of one or more managers
A, who may reside anywhere in the world, and/or one or more managers B, who must be resident in the Grand Duchy
of Luxembourg.

6.2 Managers are appointed by the general meeting. Managers may be suspended or removed from office at any time
by the general meeting, with or without cause. Both individuals and legal entities can be managers. The general meeting
shall fix the managers' remuneration, if any.

6.3 The quorum for meetings of the management board may be fixed from time to time by a decision of the board
but it must never be less than one manager A and one manager B and unless otherwise fixed it is one manager A and one
manager B. If a seat is vacant on the management board and the total number of managers A and/or managers B for the
time being is less than the quorum required, the management board must not take any decision other than a decision to
call a general meeting so as to enable the members to appoint further managers.

6.4 The general meeting need not appoint more than one manager and if the company only has one manager, the
manager may take decisions without regard to any of the provisions of these articles relating to management board
decision-making.

6.5 Managers participate in a meeting of the management board, or part of a meeting of the management board, when
the meeting has been called and takes place in accordance with these articles and they can each communicate to the other
managers any information or opinions they have on any particular item of the business of the meeting. In determining
whether managers are participating in a board meeting, it is irrelevant where any manager is or how they communicate
with each other; provided, however, that the means of communication used permits all participants to communicate
adequately and simultaneously.

6.6 Every decision put to the vote of the management board shall be decided by a majority of the votes cast on the
decision; provided the decision is carried by the affirmative vote of at least one manager A and one manager B. No one
shall be entitled to a casting vote.

6.7 Decisions of the management board may at all times be taken without holding a meeting. A board decision is taken
in accordance with this Article 5.7 when all managers indicate to each other by any means that they share a common
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view on a matter. Such a decision may take the form of a written resolution, copies of which have been signed by each
manager or to which each manager has otherwise indicated agreement in writing.

6.8 To the extent permitted by law, no manager shall be liable for the acts, neglects or defaults of any other manager
or for any loss, damage or expense happening to the company in the execution of the duties of his office, unless the same
shall happen by or through his failure to act honestly and in good faith with a view to the best interests of the company
and in connection therewith to exercise the care, diligence and skill that a reasonably prudent person would exercise in
comparable circumstances.

Art. 7. Representation.
7.1 The management board (or, for the avoidance of doubt, if the company only has one manager, the sole manager)

represents and binds the company towards third parties and at law.

7.2 In addition, if in office, a manager A acting jointly with a manager B can also represent and bind the company.

Art. 8. Members' reserve power.
8.1 The members may, by ordinary resolution, direct the management board to take or refrain from taking specified

action.

8.2 No such resolution relieves the managers from their duty or exonerates them from their responsibility and no
such resolution invalidates anything which the managers have done before the passing of the resolution, nor does it affect
the power to represent and bind the company subject to and in accordance with Article 6.

Art. 9. Internal auditors.
9.1 Insofar as required by law, the company shall have one or more internal auditors, appointed by the general meeting,

who may be suspended or removed from office at any time by the general meeting, with or without cause. Both individuals
and legal entities can be appointed as internal auditor.

9.2 The general meeting shall fix the internal auditors' remuneration, if any.

Art. 10. General meetings.
10.1 A general meeting (other than an adjourned meeting) must be called by notice of at least five (5) business days

(that is, excluding the day of the meeting and the day on which the notice is given).

10.2 A general meeting may be called by shorter notice than that otherwise required if shorter notice is agreed by the
members.

10.3 Notice of a general meeting must be sent to:

(a) every member and every manager;

(b) every pledgee and usufructuary to whom voting rights attaching to one or more shares are assigned; and

(c) if in office, every internal auditor.

10.4 Notice of a general meeting must state:

(a) the time, date and place of the meeting;

(b) if it is anticipated that members will be participating by conference call, the dial-in number and if need be the
passcode to gain access; and

(c) the agenda of the meeting and specifically the text of the resolutions proposed.

10.5 Members may participate in a general meeting by electronic means, notably by conference call (real-time two-
way communication enabling members to address the general meeting from a remote location). Members so participating
shall be deemed present for the calculation of quorum and majority. If one or more members participate by electronic
means, voting shall be by roll call. If all members participate by electronic means, the meeting shall be deemed to have
taken place at the registered office.

10.6 Except where the law or these articles otherwise provide, every resolution put to a vote shall be decided by
members representing more than half of the share capital. If this majority is not reached, an ensuing general meeting may
be convened, by registered letter, and the resolution will then be passed by a simple majority of votes cast, regardless of
the percentage of the share capital represented at such meeting. In case of an equality of votes, the chair of the meeting
shall not be entitled to a casting vote.

10.7 Members may adopt resolutions in writing, rather than at a general meeting, if and so long as the aggregate number
of members does not exceed twenty-five. In such instance, each member shall receive the text of the resolutions, in hard
copy form or otherwise, and shall cast his votes in writing. Article 9.6 above shall apply mutatis mutandis.

Art. 11. Accounting.
11.1 The financial year of the company coincides with the calendar year.

11.2 Each financial year, the company must transfer an amount equal to five per cent (5%) of its net profit to the
statutory reserve until the reserve reaches ten per cent (10%) of the share capital.

11.3 To the extent shares of different classes are in issue, disregarding repurchased shares and shares that are held in
treasury, the company shall maintain separate share premium accounts for all classes, and the holders of shares of a class
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are, unless the management board resolves otherwise in connection with a partial liquidation pursuant to Article 4,
collectively and exclusively entitled on a pro rata and pari passu basis to the amount standing to the credit of the share
premium account of their class. Quasi-premium shall likewise be booked to separate class reserve accounts.

Art. 12. Dividends and other distributions.
12.1 Only the general meeting can declare a final dividend but a final dividend must not be declared unless the mana-

gement board has made a recommendation as to its amount. Such a dividend must not exceed the amount recommended.

12.2 The management board may decide to pay an interim dividend or to make a distribution other than a dividend
out of equity available for distribution by reference to interim accounts prepared for the purpose and having regard to
the rights of creditors; provided the decision is taken within two months after the date of the interim accounts.

12.3 Members participate in the profits of the company by reference to the number of shares they hold. Unless the
members' resolution to declare a final dividend or management board decision to pay an interim dividend or to make a
distribution other than a dividend specify a later date, it must be paid by reference to each member's holding of shares
on the date of the resolution or decision to declare or pay it.

Art. 13. Termination of the company.
13.1 The company may be dissolved pursuant to a special resolution.

13.2 The company is not dissolved in any of the instances mentioned in article 1865 of the Civil Code and the company
shall be continued in each such instance.

Art. 14. Amendment of articles.
14.1 Except where the law provides for conditions or procedures that are more restrictive, these articles may be

amended by special resolution.

14.2 A change in nationality of the company requires the unanimous consent of the members.

Finally, the person appearing, acting as stated above and, where applicable, exercising the powers reserved for and
vested in the general meeting, declared:

1. The following shares are hereby issued at par and subscribed for by the Incorporator and have been paid up by a
contribution in kind (transfer of fifteen thousand (15,000) shares in TUSPA B.V., a private limited liability company under
the laws of the Netherlands):

- twelve thousand four hundred ten (12,410) ordinary shares, numbered 1 through 12,410;

- ten (10) class A shares, numbered A-1 through A-10;

- ten (10) class B shares, numbered B-1 through B-10;

- ten (10) class C shares, numbered C-1 through C-10;

- ten (10) class D shares, numbered D-1 through D-10;

- ten (10) class E shares, numbered E-1 through E-10;

- ten (10) class F shares, numbered F-1 through F-10;

- ten (10) class G shares, numbered G-1 through G-10;

- ten (10) class H shares, numbered H-1 through H-10; and

- ten (10) class I shares, numbered I-1 through I-10.

Evidence of the value of the contribution was given to the company so that the entire share capital is at the disposal
of the company, it being understood that the excess value of the contribution at the date hereof over the share capital,
if any, shall be placed to the credit of the respective premium accounts.

2. The first financial year of the company commences on the date hereof and ends on the thirty-first of December
two thousand thirteen.

3. The registered office of the company is located at 5, avenue Gaston Diderich, L-1420 Luxembourg.

4. The first managers of the company are:

- Gérard Henri Matheis, born on the fourth of December nineteen hundred sixty-two in Luxembourg (Luxembourg),
with professional address at 5, avenue Gaston Diderich, L-1420 Luxembourg, as manager B, to hold office for an indefinite
term; and

- Sinan Omer Sar, born on the fifth of June nineteen hundred eighty in Luxembourg (Luxembourg), with professional
address at 5, avenue Gaston Diderich, L-1420 Luxembourg, as manager B, to hold office for an indefinite term.

The costs, expenses, fees and charges of whatever kind, incurred by the company or charged to it by reason of this
deed, amount to approximately one thousand five hundred euros (EUR 1,500.00).

I, the undersigned notary, having knowledge of the English language, declare that this deed is drawn up in English
followed by a version in French at the request of the person appearing, who, acting as stated above, stipulated that in
case of any discrepancy between the English version and the French version, the English version shall prevail.

In witness whereof, this deed was drawn up and passed in Esch-sur-Alzette on the date first above stated.
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After the deed was read to the person appearing, the person appearing declared to understand the scope and the
consequences and subsequently signed the original together with me, notary.

Suit la traduction française du texte qui précède:

L'an deux mille treize, le deux août,

par-devant moi, Maître Francis Kesseler, notaire de résidence à Esch-sur-Alzette, Grand-Duché de Luxembourg,

a comparu:

Sofia Afonso-Da Chao Conde, employée privée, ayant son adresse professionnelle à mon étude, 5, rue Zénon Bernard,
L-4030 Esch-sur-Alzette, agissant en sa qualité de représentante dûment autorisée de:

Stichting Particulier Fonds TUSPA, une fondation de fonds privée (stichting particulier fonds) de droit de Curaçao,
ayant son siège social à Curaçao et son établissement au Kaya Richard J. Beaujon Z/N, Curaçao, inscrite au registre du
commerce de Curaçao sous le numéro 129842 (le «Fondateur»).

La comparante est connue personnellement de moi, notaire, et la procuration donnée à la comparante est paraphée
ne varietur par la comparante et par moi, notaire, et est annexée aux présentes.

La comparante a déclaré et m'a requis, notaire, d'acter ce qui suit:

Le Fondateur constitue par les présentes une société à responsabilité limitée de droit luxembourgeois, régie par les
statuts suivants:

Statuts

Art. 1 er . Définition des termes et interprétation.

1.1 Dans les présents statuts, sauf si le contexte l'exige autrement:

«associé» signifie le détenteur d'une ou plusieurs parts sociales et, à ce titre, un associé de la société;

«capitaux propres distribuables» signifie, à un moment donné, la somme des bénéfices ou pertes de l'exercice en cours
plus les bénéfices reportés et les réserves distribuables, moins les pertes reportées et le montant à transférer à la réserve
légale sous réserve de et conformément à l'Article 10.2;

«catégorie de parts sociales» signifie l'intégralité d'une catégorie de parts sociales de la société;

«conseil de gérance» signifie le conseil de gérance de la société ou, lorsque le contexte le requiert, si la société n'a
qu'un seul gérant, le gérant unique;

«dividende final» signifie un dividende déterminé par référence aux bénéfices fixés dans les comptes annuels de la
société que l'assemblée générale a approuvés;

«gérant» signifie un gérant de la société;

«gérant A» signifie un gérant désigné comme tel par l'assemblée générale;

«gérant B» signifie un gérant désigné comme tel par l'assemblée générale;

«Loi de 1915 sur les sociétés commerciales» signifie la loi du 10 août 1915, concernant les sociétés commerciales,
telle que modifiée;

«montant de liquidation partielle» signifie, à propos d'une annulation d'une catégorie de parts sociales, le montant
déterminé par le conseil de gérance ne dépassant pas la somme des capitaux propres distribuables, de la partie du capital
social représentée par la catégorie de parts sociales annulées et d'une partie proportionnelle de la réserve légale;

«part sociale» signifie une part dans le capital social la société;

«prime assimilée» signifie capitaux propres apportés mais non rémunérés par des titres (dans le sens du Règlement
grand-ducal du 10 juin 2009 déterminant la teneur et la présentation d'un plan comptable normalisé);

«rachat» à propos des titres, s'entend également un amortissement et inversement et les verbes racheter et amortir
sont interprétés en conséquence;

«réserve légale» signifie la réserve à conserver sous réserve de et conformément à l'article 197 de la Loi de 1915 sur
les sociétés commerciales;

«résolution ordinaire» signifie une résolution des associés adoptée par des associés représentant plus de la moitié du
capital social ou par une majorité simple des votes exprimés, sous réserve de et conformément aux Articles 9.6 et 9.7;

«résolution spéciale» signifie toute résolution des associés autre qu'une résolution ordinaire et sauf indication contraire
elle est une résolution adoptée par une majorité en nombre des associés représentant au moins soixante-quinze pour
cent (75%) du capital social; et

«société du groupe» à propos d'une entité juridique, s'entend également de toute société mère (directe ou indirecte)
de celle-ci, avec ou sans personnalité juridique, ainsi que de toute filiale (directe ou indirecte) de celle-ci ou de cette
société mère, avec ou sans personnalité juridique.

1.2 Lorsque le contexte le permet ou l'exige, les termes définis indiquant le singulier comprend le pluriel et inversement
et les mots indiquant le genre masculin, féminin ou neutre comprend tous les genres.
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1.3 Sauf si le contexte l'exige autrement, les mots et expressions contenues dans les présents statuts ont la même
signification que dans la Loi de 1915 sur les sociétés commerciales à la date de la prise d'effet des dispositions pertinentes
des statuts.

1.4 L'invalidité ou le caractère inapplicable d'une disposition des présents statuts n'aura pas d'effet sur la validité ou
l'applicabilité des dispositions restantes.

Art. 2. Forme juridique, dénomination, objet, siège.

2.1 La société est une société à responsabilité limitée selon la Loi de 1915 sur les sociétés commerciales et est con-
stituée pour une durée illimitée.

2.2 La dénomination de la société est:

TUSPA S.à r.l.

2.3 La société a pour objet la prise de participations dans toutes sociétés et entreprises sous quelque forme que ce
soit, tant au Luxembourg qu'à l'étranger, et la gestion y relatifs ainsi que la réalisation de tout ce qui se rapporte à cet
objet ou peut y être favorable, le tout au sens le plus large.

L'objet de la société comprend la participation à la création, au développement, à la gestion et au contrôle de toute
société ou entreprise.

L'objet de la société comprend l'acquisition par souscription, achat, échange ou de toute autre manière tous titres,
actions et autres valeurs de participation, obligations, créances, certificats de dépôt et autres instruments de dette et plus
généralement toutes valeurs mobilières et instruments financiers émis par toute entité publique ou privée.

Dans la poursuite de son objet, la société peut emprunter sous quelque forme que ce soit, sauf par voie d'émission
publique d'obligations, et peut financer ses filiales et autres sociétés du groupe ainsi que des tiers et elle peut consentir
des garanties et être caution pour ses propres obligations ainsi que celles de sociétés du groupe et de tiers, y compris
en gageant ou en grevant d'une autre manière ses actifs.

2.4 Le siège social de la société est situé dans la Ville de Luxembourg.

Art. 3. Capital social.

3.1 Le capital social de la société s'élève à douze mille cinq cents euros (12.500,00 EUR), divisé en des parts sociales
nominatives entièrement libérées comme suit:

- douze mille quatre cent dix (12.410) parts ordinaires;

- dix (10) parts de catégorie A («Parts de Catégorie A»);

- dix (10) parts de catégorie B («Parts de Catégorie B»);

- dix (10) parts de catégorie C («Parts de Catégorie C»);

- dix (10) parts de catégorie D («Parts de Catégorie D»);

- dix (10) parts de catégorie E («Parts de Catégorie E»);

- dix (10) parts de catégorie F («Parts de Catégorie F»);

- dix (10) parts de catégorie G («Parts de Catégorie G»);

- dix (10) parts de catégorie H («Parts de Catégorie H»); et

- dix (10) parts de catégorie I («Parts de Catégorie I»),

d'une valeur nominale d'un euro (1,00 EUR) chacune.

3.2 Les droits et obligations attachés aux catégories de parts sociales sont identiques, sauf disposition contraire des
présents statuts.

3.3 Les parts sociales sont susceptibles de rachat au gré de la société, par voie de remboursement au pair ou au-dessus
ou au-dessous du pair. La société peut aussi acquérir ses parts sociales propres et les conserver en portefeuille comme
des parts auto-détenues. Lorsque les parts sociales seront rachetées ou acquises à titre onéreux, le conseil de gérance
doit établir des comptes intérimaires et l'Article 11.2 est applicable par analogie. Les parts sociales ne peuvent être
rachetées ou acquises que par une résolution spéciale et, sauf en cas d'acquisition à titre gratuit, sur recommandation du
conseil de gérance, sous réserve de et conformément à la Loi de 1915 sur les sociétés commerciales.

3.4 Les parts sociales rachetées sont immédiatement traitées comme si elles étaient annulées et jusqu'à l'annulation
effective de ces parts, les droits attachés à celles-ci, y compris sans limitation le droit de vote et le droit de recevoir des
distributions de quelque nature qu'elles soient, seront suspendus. Par ailleurs, tous les droits attachés aux parts auto-
détenues seront également suspendus.

3.5 La société doit délivrer à chaque associé, sur demande et sans frais, un ou plusieurs certificats concernant les parts
sociales que cet associé détient.

Art. 4. Annulation des catégories de parts sociales - liquidation partielle.

4.1 Les associés peuvent décider de prononcer la liquidation partielle de la société - c'est-à-dire un rachat et annulation
d'une catégorie de parts sociales - au moyen d'une résolution spéciale adoptée à une assemblée générale, au sujet de
laquelle a été donné un avis spécifiant l'intention d'adopter ladite résolution.
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4.2 Dans le cas d'un rachat et annulation d'une catégorie de parts sociales, la totalité du montant de liquidation partielle
au moment de l'annulation, déterminé par le conseil de gérance selon des comptes intérimaires préparés à cette occasion,
doit être versé aux détenteurs de parts sociales de la catégorie concernée au prorata et sur un pied d'égalité.

Art. 5. Registre d'associés, cession et transmission de parts sociales.

5.1 La société doit tenir un registre au sens de l'article 185 de la Loi de 1915 sur les sociétés commerciales. Aucun
frais ne pourra être facturé pour l'enregistrement d'un instrument de cession ou tout autre document concernant ou
affectant le titre de propriété d'une part sociale. La société peut retenir tout instrument de cession qui est enregistré.

5.2 Les parts sociales d'une catégorie peuvent être cédées, que ce soit à un associé ou à un non-associé, seulement
en même temps que le nombre proportionnel de parts sociales de chaque autre catégorie détenues par l'associé cédant.
Sous réserve de ce qui précède, les parts sociales sont librement cessibles entre les associés. Les parts sociales ne peuvent
être cédées à des non-associés sauf accord préalable des associés donné par une résolution spéciale qui est adoptée par
un ou plusieurs associés représentant au moins soixante-quinze pour cent (75%) du capital social.

Pour éviter toute confusion, l'inscription d'une cession de parts sociales dans le registre est signée ou paraphée ne
varietur par un gérant, et le paraphe peut être soit manuscrit, soit imprimé, soit apposé au moyen d'une griffe, et ni le
cédant ni le cessionnaire ne sont tenus de signer cette inscription.

5.3 Si les parts sont transmises de plein droit, en ce compris pour cause de mort ou en raison d'une fusion ou scission
d'un associé, les droits attachés à ces parts, y compris sans limitation le droit de vote et le droit de recevoir des distri-
butions de quelque nature qu'elles soient, seront suspendus jusqu'à ce que la transmission ait été approuvée par un ou
plusieurs associés représentant au moins soixante- quinze pour cent (75%) des autres parts sociales de la société. Aucun
consentement ne sera requis pour la transmission des parts sociales aux héritiers légaux ou au conjoint survivant.

Art. 6. Gérants.

6.1 L'administration de la société incombe à un ou plusieurs gérants. Dans la mesure où deux ou plusieurs gérants
sont en fonction, ils constitueront un conseil de gérance, lequel peut exercer tous les pouvoirs non dévolus à l'assemblée
générale ou à un autre organe de la société. Le conseil de gérance est composé d'un ou plusieurs gérants A qui peuvent
résider n'importe où dans le monde et / ou un ou plusieurs gérants B qui doivent être résidents du Grand-Duché de
Luxembourg.

6.2 Les gérants sont nommés par l'assemblée générale. Tout gérant peut être suspendu ou révoqué de ses fonctions
à tout moment par l'assemblée générale, avec ou sans cause légitime. Tant des personnes physiques que des entités
juridiques peuvent être gérant. L'assemblée générale fixe la rémunération éventuelle des gérants.

6.3 Le quorum pour une réunion du conseil de gérance peut de temps en temps être fixé par une décision du conseil,
mais il ne doit jamais être inférieur à un gérant A et un gérant B et sauf décision contraire il est d'un gérant A et un gérant
B. En cas de vacance d'un poste de gérant, si le nombre total de gérants A et / ou de gérants B alors en fonction est
inférieur au quorum requis, le conseil de gérance ne doit adopter aucune décision autre qu'une décision de convocation
d'une assemblée générale afin de permettre aux associés de nommer des gérants supplémentaires.

6.4 L'assemblée générale n'est pas tenue de nommer plus d'un gérant et si la société n'a qu'un seul gérant, celui-ci peut
prendre des décisions sans tenir compte des dispositions des présents statuts relatives à la prise de décision par le conseil
de gérance.

6.5 Les gérants participent à une réunion du conseil de gérance, ou à une partie d'une réunion du conseil de gérance,
lorsque la réunion a été convoquée et a lieu conformément aux présents statuts et chaque gérant peut communiquer
aux autres gérants toute information ou avis qu'il a sur tout point particulier de l'ordre du jour de la réunion. L'endroit
où se trouvent les gérants ou le moyen par lequel ils communiquent entre eux n'entre pas en ligne de compte pour la
détermination de leur participation à une réunion du conseil, à condition néanmoins que le moyen de communication
utilisé permette à tous les participants de communiquer de manière appropriée et simultanée.

6.6 Chaque décision soumise au vote du conseil de gérance sera prise à la majorité des voix exprimées, à la condition
que celle-ci soit sanctionnée par le vote affirmatif d'au moins un gérant A et au moins un gérant B. Aucun n'aura de voix
prépondérante.

6.7 Les décisions du conseil de gérance peuvent être prises à tout moment sans qu'une réunion ne soit tenue. Une
décision du conseil de gérance est prise conformément au présent Article 5.7 lorsque tous les gérants indiquent les uns
aux autres par tout moyen qu'ils partagent une vision commune sur une question. Cette décision peut prendre la forme
d'une résolution écrite, dont un exemplaire a été signé par chaque gérant ou sur lequel chaque gérant a de toute autre
façon indiqué son accord par écrit.

6.8 Sauf dispositions légales contraires, aucun gérant ne répondra des actes, des négligences ou des manquements d'un
autre gérant, ni de la perte, du préjudice ou des frais subis par la société dans l'exercice des fonctions de ce gérant, à
moins que ces événements ne surviennent parce qu'il n'a pas agi honnêtement et de bonne foi, dans l'intérêt de la société,
et qu'il n'a pas montré le soin, la diligence et la compétence qu'une personne raisonnablement prudente montrerait dans
des circonstances similaires.
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Art. 7. Représentation.
7.1 Le conseil de gérance (ou, pour éviter toute confusion, si la société n'a qu'un seul gérant, le gérant unique) repré-

sente et engage la société à l'égard des tiers et en justice.

7.2 Par ailleurs, dans la mesure où ils sont en fonction, un gérant A agissant conjointement avec un gérant B représentent
et engagent également la société.

Art. 8. Pouvoir de réserve des associés.
8.1 Les associés peuvent, par voie de résolution ordinaire, enjoindre au conseil de gérance d'entreprendre ou de

s'abstenir d'entreprendre une action déterminée.

8.2 Aucune résolution ne dispense les gérants de leurs fonctions ni n'exonère les gérants de leur responsabilité et
aucune résolution n'annule les actes accomplis par les gérants avant l'adoption de la résolution ni n'affecte le pouvoir de
représenter et engager la société sous réserve de et conformément à l'Article 6.

Art. 9. Commissaires aux comptes.
9.1 Dans la mesure où la loi le prescrit, la société doit avoir un ou plusieurs commissaires aux comptes qui sont nommés

par l'assemblée générale et qui peuvent être suspendus ou révoqués de ses fonctions par l'assemblée générale à tout
moment par l'assemblée générale, avec ou sans cause légitime. Tant des personnes physiques que des entités juridiques
peuvent être commissaire aux comptes.

9.2 L'assemblée générale fixe la rémunération éventuelle des commissaires aux comptes.

Art. 10. Assemblées générales.
10.1 Une assemblée générale (autre qu'une assemblée ajournée) doit être convoquée par notification d'au moins cinq

(5) jours ouvrables (en excluant le jour de l'assemblée et le jour de l'envoi de la notification).

10.2 Une assemblée générale peut être convoquée à plus brève échéance que celle requise autrement si tous les
associés y consentent.

10.3 Une notification à une assemblée générale doit être envoyée à:

(a) tous les associés et tous les gérants;

(b) tous les créanciers gagistes et usufruitiers à qui le droit de vote rattaché à une ou plusieurs parts sociales est
attribué; et

(c) dans la mesure où ils sont en fonction, tous les commissaires aux comptes.

10.4 Une notification à une assemblée générale doit contenir:

(a) l'heure, la date et l'endroit où se tiendra l'assemblée;

(b) s'il est prévu que des associés participant par voie de conférence téléphonique, le numéro à composer et le code
éventuel pour pouvoir accéder; et

(c) l'ordre du jour de l'assemblée et notamment le texte des résolutions proposées.

10.5 Les associés peuvent participer à une assemblée générale par voie électronique, notamment par conférence
téléphonique (communication bidirectionnelle en temps réel permettant aux associés de s'adresser à l'assemblée générale
à partir d'un lieu éloigné). Sont réputés présents pour le calcul du quorum et de la majorité les associés qui participent
ainsi. Si un ou plusieurs associés participent par voie électronique, les votes se font par appel nominal. Si tous les associés
participent par voie électronique, l'assemblée est réputée se dérouler au siège social.

10.6 Sauf dispositions légales ou statutaires contraires, aucune résolution soumise à un vote n'est prise qu'autant qu'elle
a été adoptée par des associés représentant plus de la moitié du capital social. Si cette majorité n'est pas atteinte, une
seconde assemblée générale peut être convoquée, par lettre recommandée, et la résolution sera alors adoptée à la
majorité simple des voix exprimés, quel que soit le pourcentage du capital social représenté à cette assemblée. En cas de
partage des voix, le président de l'assemblée n'aura pas voix prépondérante.

10.7 Les associés peuvent adopter des résolutions par écrit, au lieu de les prendre en assemblée générale, si et tant
que le nombre total d'associés ne dépasse pas vingt-cinq. Dans ce cas, chaque associé devra recevoir le texte des réso-
lutions, par écrit ou autrement, et exprimera ses votes par écrit. L'Article 9.6 ci-dessus est applicable par analogie.

Art. 11. Comptabilité.
11.1 L'exercice social de la société coïncide avec l'année civile.

11.2 Chaque exercice social, il est fait, sur les bénéfices nets de la société, un prélèvement de cinq pour cent (5%),
affecté à la constitution d'une réserve; ce prélèvement cesse d'être obligatoire lorsque la réserve a atteint dix pour cent
(10%) du capital social, mais reprend du moment que ce pourcentage est entamé.

11.3 S'il existe plusieurs catégories de parts sociales, sans tenir compte des parts rachetées ou auto-détenues, la société
devra tenir des comptes de prime d'émission distincts pour toutes les catégories. Les détenteurs de parts d'une catégorie
auront un droit collectif, exclusif et proportionnel sur un pied d'égalité au montant créditeur du compte de prime d'émis-
sion de leur catégorie, sauf si le conseil de gérance décide autrement dans le cadre d'une liquidation partielle en vertu de
l'Article 4. Prime assimilée soit aussi comptabilisé dans des comptes de réserve distincts en fonction des catégories de
parts sociales.
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Art. 12. Dividendes et autres distributions.

12.1 Seule l'assemblée générale peut déclarer un dividende final mais un dividende final ne doit pas être déclaré sauf
si le conseil de gérance a émis une recommandation quant à son montant. Ce dividende ne doit pas dépasser le montant
recommandé.

12.2 Le conseil de gérance peut décider de payer un dividende intérimaire ou de faire une distribution autre qu'un
dividende à partir des capitaux propres distribuables selon les comptes intérimaires préparés à cette occasion et au vu
des droits des créanciers, à condition que cette décision soit prise dans les deux mois suivant la date des comptes
intérimaires.

12.3 Les associés participent aux bénéfices de la société par rapport aux nombres de parts sociales détenues. Sauf si
la résolution des associés de déclarer un dividende final ou la décision du conseil de gérance de payer un dividende
intérimaire ou de faire une distribution autre qu'un dividende ne spécifie une date ultérieure, le montant concerné doit
être versé par référence aux parts sociales détenues par chaque associé à la date de la résolution ou de la décision de le
déclarer ou de le payer.

Art. 13. Différentes manières dont finit la société.

13.1 La société peut être dissoute par une résolution spéciale.

13.2 La société n'est pas dissoute dans les cas mentionnés dans l'article 1865 du Code civil et la société continuerait
dans chacun de ces cas.

Art. 14. Modification des statuts.

14.1 Sauf dispositions légales prévoyant des conditions ou des procédures qui sont plus restrictives, les présents statuts
pourront être modifiés par résolution spéciale.

14.2 Le changement de la nationalité de la société nécessite l'accord unanime des associés.

Enfin, la comparante, agissant comme indiqué ci-avant et, le cas échéant, exerçant les pouvoirs attribués et dévolus à
l'assemblée générale, a déclaré:

1. Les parts sociales suivantes sont émises au pair et souscrites par le Fondateur et ont été libérées par un apport en
nature (transfert de quinze mille (15.000) actions de TUSPA B.V., une société privée à responsabilité limitée de droit
néerlandais):

- douze mille quatre cent dix (12.410) parts sociales, numérotées de 1 à 12.410;

- dix (10) parts de catégorie A, numérotées de A-1 à A-10;

- dix (10) parts de catégorie B, numérotées de B-1 à B-10;

- dix (10) parts de catégorie C, numérotées de C-1 à C-10;

- dix (10) parts de catégorie D, numérotées de D-1 à D-10;

- dix (10) parts de catégorie E, numérotées de E-1 à E-10;

- dix (10) parts de catégorie F, numérotées de F-1 à F-10;

- dix (10) parts de catégorie G, numérotées de G-1 à G-10;

- dix (10) parts de catégorie H, numérotées de H-1 à H-10; et

- dix (10) parts de catégorie I, numérotées de I-1 à I-10.

La valeur de l'apport a été prouvée à la société de sorte que la totalité du capital social est à la disposition de la société,
étant entendu que l'excédent éventuel de la valeur de l'apport à la date du présent acte sur le capital social sera affecté
aux comptes de prime respectifs.

2. Le premier exercice social de la société commence à la date du présent acte et s'achève le trente et un décembre
deux mille treize.

3. Le siège social de la société est établi au 5, avenue Gaston Diderich, L-1420 Luxembourg.

4. Les personne suivantes sont les premier gérants de la société:

- Gérard Henri Matheis, né le quatre décembre mille neuf cent soixante-deux à Luxembourg (Luxembourg), ayant son
adresse professionnelle au 5, avenue Gaston Diderich, L-1420 Luxembourg, comme gérant B, pour un temps sans limi-
tation de durée; et

- Sinan Omer Sar, né le cinq juin mille neuf cent quatre-vingts à Luxembourg (Luxembourg), ayant son adresse pro-
fessionnelle au 5, avenue Gaston Diderich, L-1420 Luxembourg, comme gérant B, pour un temps sans limitation de durée.

Les frais, dépenses, rémunérations et charges, sous quelque forme que ce soit, qui incombent à la société ou qui sont
mis à sa charge à raison du présent acte, s'élèvent approximativement à mille cinq cents euros (1.500,00 EUR).

Moi, notaire soussigné, ayant connaissance de la langue anglaise, je déclare que le présent acte est rédigé en anglais
suivi d'une version française à la demande de la comparante, celle-ci, agissant comme indiqué ci-avant, a stipulé qu'en cas
de divergence entre la version anglaise et la version française, la version anglaise fera seule foi.

Dont acte, fait et passé à Esch-sur-Alzette, à la date qu'en tête des présentes.
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Et après lecture de l'acte faite à la comparante, celle-ci a déclaré qu'elle comprend la portée et les conséquences et a
ensuite signé la présente minute avec moi, notaire.

Signé: Conde, Kesseler.

Enregistré à Esch/Alzette, Actes Civils, le 7 août 2013. Relation: EAC/2013/10507. Reçu soixante-quinze euros (75,00
€).

Le Receveur ff. (signé): M. Halsdorf.

POUR EXPEDITION CONFORME.

Référence de publication: 2013115762/548.

(130140501) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 9 août 2013.

Wagram Investment SA, Société Anonyme.
Siège social: L-2340 Luxembourg, 8, rue Philippe II.

R.C.S. Luxembourg B 80.853.

Extrait de la Décision de la Résolution
Circulaire du Conseil d'Administration du 31 juillet 2013

Première Résolution

Le conseil d'administration a décidé de transférer le siège social au 8, rue Phillippe II, L-2340 Luxembourg, avec effet
immédiat.

Deuxième Résolution

Le conseil d'administration a nommé M. Nicholas Winearls, demeurant au 20, bd Princesse Charlotte, 9800 Monaco,
en tant qu'administrateur de catégorie A jusqu'à l'assemblée générale annuelle des actionnaires tenue en 2014, avec effet
immédiat.

Troisième Résolution

Le conseil d'administration a nommé M. Franz Bondy, demeurant professionnellement au 8, rue Philippe II, L-2340
Luxembourg, en tant qu'administrateur de catégorie B jusqu'à l'assemblée générale annuelle des actionnaires tenue en
2014, avec effet immédiat.

Quatrième Résolution

Le conseil d'administration a nommé M. Peter Bun, demeurant professionnellement au 8, rue Philippe II, L-2340 Lu-
xembourg, en tant qu'administrateur de catégorie B jusqu'à l'assemblée générale annuelle des actionnaires tenue en 2014,
avec effet immédiat.

Cinquième Résolution

Le conseil d'administration a accepté la démission de Mme Linnane Haley, demeurant au 8, rue Belle-Vue, MC-98000
Monaco, en tant qu'administrateur de catégorie A, avec effet immédiat.

Sixième Résolution

Le conseil d'administration a accepté la démission de M. John P. Caseley, demeurant au 29, boulevard d'Italie, MC-98000
Monaco, en tant qu'administrateur de catégorie A, avec effet immédiat.

Septième Résolution

Le conseil d'administration a accepté la démission de M. Ahcène Boulhais, demeurant professionnellement au 412F,
route d'Esch, L-2086 Luxembourg, en tant qu'administrateur de catégorie B, avec effet immédiat.

Huitième Résolution

Le conseil d'administration a accepté la démission de Mme Anne Marie Gregis, demeurant professionnellement au
412F, route d'Esch, L-2086 Luxembourg, en tant qu'administrateur de catégorie B, avec effet immédiat.

Neuvième Résolution

Le conseil d'administration a accepté la démission de FIN-Contrôle S.A., société anonyme, en tant que Commissaire
aux Comptes, avec effet immédiat.

Dixième Résolution

Le conseil d'administration a nommé ISOSTRESS, société à responsabilité limitée, ayant son siège social au 29, rue
Joseph Hansen, L-1716 Luxembourg, inscrite au Registre de Commerce et des Sociétés de Luxembourg sous le numéro
B 128.503, en tant que Commissaire aux Comptes, jusqu'à l'assemblée générale annuelle des actionnaires tenue en 2014,
avec effet immédiat.
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Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 09/08/2013.

Référence de publication: 2013115787/46.

(130140431) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 9 août 2013.

Arela S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-1331 Luxembourg, 65, boulevard Grande-Duchesse Charlotte.

R.C.S. Luxembourg B 89.183.

Extrait des décisions prises par l'associée unique en date du 31 juillet 2013

1. Monsieur David CATALA a démissionné de son mandat de gérant.

2. Monsieur Pierre CLAUDEL a démissionné de son mandat de gérant.

3. Monsieur Gérard BIRCHEN, administrateur de sociétés, né à Esch-sur-Alzette (Grand-Duché de Luxembourg), le
13 décembre 1961, demeurant professionnellement à L-1331 Luxembourg, 65, boulevard Grande-Duchesse Charlotte,
a été nommé comme gérant pour une durée indéterminée.

4. Monsieur Frank PLETSCH, administrateur de sociétés, né à Trève (Allemagne), le 15 juillet 1974, demeurant pro-
fessionnellement à L-1331 Luxembourg, 65, boulevard Grande-Duchesse Charlotte, a été nommé comme gérant pour
une durée indéterminée.

Luxembourg, le 6 août 2013.
Pour extrait sincère et conforme
Pour ARELA S.à r.l.
Intertrust (Luxembourg) S.A.

Référence de publication: 2013113781/20.

(130138096) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 7 août 2013.

Wefra, Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-1249 Luxembourg, 3-11, rue du Fort Bourbon.

R.C.S. Luxembourg B 12.637.

DISSOLUTION

L'an deux mille douze, le vingt décembre.

Par-devant Maître Joseph ELVINGER, notaire de résidence à Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg, soussigné.

A comparu:

La société SHAMBROOK INTERNATIONAL S.A., ayant son siège social à PO Box 6-1014, El Dorado, City of Panama,
Republic of Panama,

ici représentée par Madame Vesna KUZMIC, employée, demeurant professionnellement à Luxembourg,

en vertu d'une procuration sous seing privée donnée lui délivrée. Laquelle procuration, après avoir été signée par la
mandataire et le notaire instrumentant, restera annexée au présent acte pour être enregistrée en même temps.

Laquelle comparante, représentée comme dit ci-avant, a requis le notaire instrumentant de documenter ainsi qu'il suit
ses déclarations et constatations:

I. - Que la société à responsabilité limitée «WEFRA», ayant son siège social à L-1249 Luxembourg, 3-11, rue du Fort-
Bourbon, inscrite au Registre de Commerce et des Sociétés à Luxembourg, section B sous le numéro 12.637, a été
constituée suivant acte reçu le 6 décembre 1974, publié au Mémorial C numéro 25 de 1975.

II. - Que le capital social de la société à responsabilité limitée «WEFRA», prédésignée, s'élève actuellement à vingt-
quatre mille sept cent quatre-vingt-neuf euros et trente-cinq cents (24.789,35 EUR), représenté par mille (1.000) parts
sociales, de vingt-quatre euros et soixante-dix-neuf cents (24,79 EUR) chacune, entièrement libérées.

III. - Que la comparante déclare avoir parfaite connaissance des statuts et de la situation financière de la susdite société
«WEFRA.».

IV. - Que la comparante est devenu propriétaire de toutes les parts sociales de la susdite société et qu'en tant qu'associé
unique il déclare expressément procéder à la dissolution de la susdite société.

V. - Qu'en tant que liquidateur, la comparante prend à sa charge la liquidation du passif et les engagements financiers,
connus ou inconnus, de la société, qui devra être terminée avant toute appropriation de quelque manière que ce soit des
actifs de la société en tant qu'associé unique.

VI. - Qu'il a été procédé à l'annulation du registre des associés et des parts sociales de la société dissoute.
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VII.- Que décharge pleine et entière est accordée au gérant de la société dissoute pour l'exécution de son mandat
jusqu'à ce jour.

VIII. - Que les livres et documents de la société dissoute seront conservés pendant cinq ans aux bureaux de la société
dissoute.

Dont acte, passé à Luxembourg, les jour, mois et an qu'en tête des présentes.

Et après lecture, le mandataire de la comparante a signé avec le notaire instrumentant le présent acte.

Signé: V. KUZMIC, J. ELVINGER.

Enregistré à Luxembourg, Actes Civils, le 27 décembre 2012. Relation: LAC/2012/62347. Reçu soixante-quinze euros
(EUR 75,-).

Le Receveur (signé): I. THILL.

Référence de publication: 2013115789/42.

(130140676) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 9 août 2013.

Vandelay Industries S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-1140 Luxembourg, 109, route d'Arlon.

R.C.S. Luxembourg B 77.498.

Extrait des résolutions prises lors de l'assemblée générale ordinaire tenue extraordinairement le 9 juillet 2013

1. La société CITADEL ADMINISTRATION S.A. a été révoquée de son poste de commissaire aux comptes.

2. La société ATWELL, ayant son siège social au 15, rue Edward Steichen, L-2540 Luxembourg, immatriculée au Registre
de Commerce et des Sociétés de Luxembourg sous le numéro B 169.787 a été nommée commissaire aux comptes de la
société avec pour mandat spécial de statuer sur les comptes annuels clôturés au 31 décembre 2012. Le mandat d'ATWELL
prendra fin à l'issue de l'assemblée générale ordinaire qui approuvera les comptes annuels 2017.

Pour extrait conforme

Référence de publication: 2013113661/14.

(130137810) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 6 août 2013.

e-Collaboration International S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-2134 Luxembourg, 58, rue Charles Martel.

R.C.S. Luxembourg B 74.204.

Les comptes annuels au 31 décembre 2011 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Référence de publication: 2013113734/9.

(130138493) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 7 août 2013.

Chabalux S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-2227 Luxembourg, 29, avenue de la Porte-Neuve.

R.C.S. Luxembourg B 133.363.

Les comptes annuels au 31/12/2009 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Référence de publication: 2013113859/9.

(130138511) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 7 août 2013.
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